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JUSTICE CIVILE. — Cour d'appel de Riom (3* chambre): 

Conclusions; moyen" nouveau; donation déguisée; con-

fesseur; dernière maladie. — Tribunal civil de la Seine 

, (2" ch.) : Propriété littéraire; dépôt légal; déchéance. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.): 

Affaire Millelot; Conseil de guerre de Clamecy; con-

damnation à mort. — II
0
 Conseil de guerre de la 10* 

divisiorl militaire, séant à Montpellier ; Affaire de Ca-

pestang; insurrection; tentative de meurtre sur des gen-

darmes. '-.-.. -.' - •"';.;.•.' • . ' • 
CuKcviacK ■•'-' ... , ' 

JUSTICE CIVILE 

COUR B'APPEL DE RIOM (3° ch.).
 : 

Présidence de M. Vernière-Philibée. 

Audience du 2 février. " ' ,'- ■"'.-. 

CONCLUSIONS. —■ MOYEN NOUVEAU. — DONATION "DÉGCISÉE. 

— CONFESSEUR. — DERNIÈRE MALADIE. 

Lorsqu'une demande en restitution dHmme.Mts est intentée, 
et qu'après avoir attaqué l'acte de vente' pour nullité de 
forme, {a partie appelante conclut à l'annulation dudit acte 
en soutenant qu'il . contient une donation, déguisée-, ce* eon-
clusions ayant toujours pour but la restitution des immeu-
bles, ne peuvent pas être considérées- comme une demande 
nouvelle, mais seulement comme un moyen nouveau tendant, 
au même but que le premier moyen invoqué; ■ 

La deux conditions exigées par l'article 909 du Codeeivil 
sont inséparables l'une de l'autre, et doivent être conco-
mianles pour produire incapacité de- recevoir. 

Ltyilepsie ne peut être considérée comme dernière maladie, 
Surtout lorsqu'il résulte des fa'its de la cause que tes atta-
ques plus ou moins rapprochées, laissaient néanmoins des 

intervalles durant, lesquels la personne atteinte conservait 
«s facultés intellectuelles et toute l'énergie suffisante de vo-
tonti pour pouvoir contracter et disposer de set biens. 

Le 20 novembre 1845, par acte sous seing privé, Pierre 

Jw, cultivateur, habitant la commune de la Choinette, 

naît a Etienne lîayard, desservant de ladite commune, 

un pré appelé le clos, contenant environ 462 ares ; 2° 
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19 avril 

s«ivant, Antoinette Thomas adressa à MM 

les juges du Tribunal de première instance do Briôude une 

requête tendant à obtenir la permission de l'aire interroger 

Bayard sur faits et articles. Il fut fait droit à cette requête', 

et le 28 du même mois Bayard fut interrogé devant le 
juge commis. 

I^e-24 mars 1851, les avoues des parties- déposèrent 

leurs conclusions sur le bureau. La veuve Thomas préten-

dit que Bayard avait abusé de son caractère de prêtre pour 

faire souscrire la vente de 1845, et en demandait l'annula-

tion. Bayard demanda, de son côté, qu'il lui fût donné 

acte de ce qu'il prenait le fait et cause de ses sous-acqué-

reurs, offrant de les garantir ; il conclut, en ce qui tou-

chait la demande principale, à ce qu'Antoinette Thomas 

fût déclarée non reccvablc et mal fondée, et la condamner 

en 3,000 francs de dommages-intérêts. Les sous-acqué-

reurs se bornèrent à demander acte des conclusions de 
Bayard les concernant. •• 

Le"2 avril, Antoinette Thomas fit signifier de nouvelles 

conclusions, demandant qn'avant faire droit au fond, il 

fût ordonné qu'une expertise aurait lieu en vérification 

d'écriture et signature, parce qu'elle déniait que la signa-

ture apposée au bas de l'acte de vente lût celle do son 
mari. 

. Bayard s'opposa à ce que cesconclusions -fussent accep-

tées, les déclarant non-recéyables et tardives, les qualités 

sur le fond ayant été posées. ". "' '■ ■ " ' ' 

Le Tribunal de Bt ioude, jugeant sur l'incident, déclara 

les conclusions de la veuve Briat non-recevables et mal 
fondées; 

Le lendemain 3 avril, lé même Tribunal rendit sur le 
fond le jugement suivante 

« Eu ce qui touche les qualités, : 

« Attendu qu'elles ne sont pas contestées ; 

« En ce qui touche la jonction de la demande en recours à 
la demande principale ; 

«'•Attendu qu'il est dé l'intérêt des parties qu'il y soit sfatué 
par un'seul et même jugeaient; 

« Au fond, - - . . . . 
« En ce qui touche la demande principale dirigée' par- An-

toinette Thomas, veuve de'Pie'rre Briat, contre Bayard^ 

« Atteudu que dans sa.demaride introductive de Piris'tance, ' 
signifiée par exploit du l'

r
 hiars 1829, ladite veuve Briat à-

conclu à être gardée et maintenue dans -la propriété et jouis-
sance de tous les héritages compris dans la vente du 20 no-
vembre 1845, consentie -par -défunt Pierre Bfialr,- son mari, en 
faveur de Bayardyà ce .que ledit acte soit déclaré frauduleux, 
nul et. non avenu, à ce que Bavard soit condamué à'1,0.00 fr. ' 
de dommages-intérêts et aux dépens;. . .. '• •'. . -

« .■Qu'elle a aussi.e'onclu a ce que le jugemejât 'qui intervien-
dra soit déclaré commun contre ' les sous-aoquéreurs des bfens 
dont if s'agit; • • . - • " 
•'« .Attendu qu'à l'appui de cette demande et dans ses con-

clusions,, la veuve Briat soutient comme .constant que la vente 
du 20 novembre 18 fS a été faite à vi! prix et qu'elle est le ré-
sultat de la surprise, de la captation, du dol et de la fraude 
pratiqués par Bayard ; ■ •• . 

« Que c'-est en cet état'qii'il s'agit d'apprécier cette deman-
de et Je décider si les griefs invoqués contre l'acte du 20 no-
vembre 1845 sont justifiés; et si les conclusions de la demàn-

.deressesont recevables et admissibles ; 

... « Attendu, en fait, qu'il résulte de l'aele- du 20 novembre 
1845, enregistre 'le 19 février suivant, passé sous seing. privé 
entre les parties, que Pierre Briat, représenté aujourd'hui 
par la demanderesse, son héritière, testamentaire, a vendu avec 
garantie à Bayard cinq pièces d'héritages désignés' et confinés 
audit contrat, moyennant la somme de 3,000 francs, dont le' 
contrat contient quittance, en outre sous la réserva que se 
fait le vendeur de l'usufruit, pendant sa viej des propriétés 
vendues; 

« Attendu que cette vente n'a point, été critiquée en ,1a for-
me, et qu'elle réunit d'ailleurs toutes les conditions essentiel-
les pour sa validité ; 

« Attendu qu'il est constant que Briat, vendeur, lors de 
l'acte du 20 novembre 1843, avait le libre exercice de toutes 
ses actions, et que dès lors il a pu valablement consentir à 
Bayard la vente dont il s'agit ; 

« Attendu que les faits de dol, de captation et de fraude qui 
ont été allégués par la veuve lîriat, soit dans sa demande, soit 
dans ses conclusions d'audience, ne sont point précis, qu'ils 
sont vagues et insaisissables, et qu'ils ne peuvent, par consé-
quent, fixer l'attention de la justice, ni être l'objet d'une 
preuve pàr témoins ; 

« Attendu que si, par la règle de droit consacrée par les 
dispositions de l'art. 1110 du Codeeivil, les conventions peu-
vent être attaquées et annulées pour cause de dol ou de fraude, 
il faut que celui qui invoque la fraude en rapporte la preuve, 
et ciue cette preuve soit de nature à établir que, sous l'em-
pire de ces moyens, Briat, vendeur, n'aurait point donné son 
consentement à l'acte dont il s'agit ; 

« Attendu que non-seulement cette preuve n'est point rap-
portée, mais qu'il résulte de toutes les circonstances de celle 
cause, ainsi que de l'interrogatoire sur faits et articles qui a 
été subi par Bayard, que toutes les conventions insérées dans 
lîacte du 20 novembre 1845 ont eu lieu de bonne foi, et que 
Bayard n'a été dirigé dans cette acquisition que par un senti-
ment louable, celui de rendre service à Briat et de faciliter la 
liquidation de ses affaires ; 

« Attendu qu'il résulte également des circonstances de ce 
procès que la demande de la veuve Briat n'a été hasardée con-
tre Bayard qu'à l'instigation et à la sollicitation des héritiers 
collatéraux de Pierre Briat, et pour tenter d'obtenir, par le 
scandale et par des moyens odieux, ce qu'ils ne pouvaient es-
pérer de leurs droits ct de l'inr partialité de la justice ; 

« Qu'il est en elfet établi, par acte passé devant notaire, le-
18 mars 1849, enire ladite veuve Briat, d'aue. paft, et les hé-
ritiers collatéraux de Pierre Briat, d'autre part, que les par-
ties contractantes dans ledit acte «e sont coalisées et associées 
pour poursuivre la demande dirigée contre ;Bayard en nullité 
de la vente du 20 novembre 1845, et qu'il a été convenu, dans 
la prévision des chances de ce procès, que si la demande avait 
un bon résultat, les bénéfices seraient partagés entre les par-
ties, et de telle sorte que la veuve Briat ne devait conserver 
qu'une seule des propriétés qui fout l'objet du la vente, et, en 
cas d'insuccès, tous les frais et faux frais devaient être sup-
portés par égalité par toutes les parties ; 

« Qu'il est évident que, d'après les conventions insérées 
dans cet acte, la veuve Briat avait alors la conviction que la 
demande dofit il s'agit n'avait aucun motif légitime, et qu'elle 
n'avait été déterminée à l'exercer qu'à la sollicitation de ceux 
qui eu faisaient l'objet d'une spéculation; 

« Attendu enfin qu'il est de principe que les conveutioïis lé-
galement formées tiennent lieu de loi à ceux qui. les ont.failfc, 
e't qu'elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement 
ou pour les causes que la loi autorise ; . • 

« Que, d'après ces considérations, il est certain que la'dè-"-
mande de la veuve Briat est tout à la fois uon-recevable et inad^ 
inissibte; 

« En ce qui touche la demande en recours : 

«Attendu que'cette demande n'est pas contestéçctquc Bayard 

a consenti par ses conclusions à prendre le fait et cause de ses 
sous-acquéreurs ; 

n Attendu, au surplus, que, d'après les motifs qui viennent 
d'être exprimes, celle demande devient sans objet ; 

« Eu ce qui touche les conclusions rocoiiventiomielles de 
Bayard contre Antoinette Thomas, veuve Briat, tendant, d'une 
part, à ce que ladite veuve Briat soit tenue de se désister à son 
profit des héritages compris dans la vente du 20 novembre 
1848, avec restitution de jouissances et intérêts, et, d'autre 
part, à des dommages-intérêts et aux dépens : 

« Attendu qu'il est constaté que la veuve Briat est en posses-
sion di s propriétés qui ont fait l'objet de la vente du 20 no-
vembre 1845 ; 

« Attendu que Bayard, comme propriétaire de ces héritages 
en vertu de ladite venle, est fondé à en revendiquer ^."posses-
sion et le désistement, et que dès lors ses conclusions contre la 
veuve Briat sont suffisamment-établies ; 

« Qu'il en est de même de sa demande à fin de restitution de 
jouissances et d'intérêts d'içejles ; 

«Attendu, relativement aux dommages-intérêts réclamés 
par Bayard, qu'ils se trouvent naturellement compris dans les 
restitutions' de jouissances et intérêts qui sont allouées à 
Bayard, et que dès lors il y a lieu de mettre les parties hors de 
'cause sur ve chef.;- .. 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal joint )a demande en recours des .sous-acqué-
reurs contre Bayard à la demande-principale for;née par An-
toinette Thomas contre ledit Bayard, à l'etïet d'èlr^stajué sur. 
tontes cBgjrfemandés par un -seul ct même. jugement p 

« Et statuant sur le fond des demandes : 

« Déclare ladite veuve Briat nonrecevabie et mal fondée dans 
sa demande en nullité de la vente du 20 novembre 1845, con-
sentie par défunt Pierre Briat au profit de Bayard ; ordonne, 
en conséquence, que ladite vente sera exécutée dans toutes ses 
dispositions ;. • . 

« En ce qui touche la demande en recours des seus-acqué-
reurs contre Bayard, met lesdites.- parties hors de cause sur 
ladite demande ; 

« Condamne Antoinette Thomas, veuve Briat, aux dépens 
envers toutes les parties ; 

« Faisant droit sur la demande reconventiannellè de Bayard 
contre ladite Antoinette Thomas: - ... 

« Condamne cette dernière à se désister, au profit dudit 
Bavard,. des cinq héritages en nature de champ et pré;qui ont 
fait la vente du 20 novembre 1845, consentie par défunt Pierre 

■Brjat audit Bayard, et desquelles propriétés elle a* conservé 
Ja possession au préjudice des droits de Bayard,- comme 
aussi à lui restituer les jouissances qu'elle a perçiiss de ces 
héritages ou qu'elle percevra à l'avenir, le tout à - compter 
du décès dudit Pierre Briat jusqu'au'çéel .désistement,' avec 
l'intérêt des. jouissances ainsi que.de droitj'et, pour parvenir 
à. l'estimation et fixation de ces' jouissances et m te roi s,.... or-
donne...;' ' .' 

« Sur le surplus des, cpnelusions et demandes.
:
.4es parties, ' 

le; Tribunal les met hors de cause ; • . .. ' 
« Et enfin condamne ladite Antoinette Thomas en

v
tous- lès 

dépens sur la demande reconventionnelle. » 

Le 19 m i 1851 , par exploit signifié aux .domiciles de 
Bavard et doses sous-taCquéreurs, la veuve Brial déclare 

qu'elle interjèltè'apptl des 'deux-jugements des- 2.et 3 ayrjl-, 

cl soutient que les conclusions par elle posées le 24 mars 

otit pu.ètre elï'acées par celles du 2 avril, tendant à la véri-

-ficaîion des écritures etI signatures ; qu'au surplus,- l 'acte 

de 1845 est matériellement faux. 'Elle conclut donc à ce 

que des experts soient nûUîmés:j)olir procéder à la vérifi-

cation. Subsidiairemenl, elieoffredë prouver dés' faits éta-

blissant, suivant elle.) .que
1
 sou snati n 'a ni consenti, ni ap-

prouvé, ni signé la veine. -'■■ 

Devant la Cour, l'avoaikl
1
 Antoinette Thomas, veuveBriat, 

a conclu, au nom de sa cliente, -à -ce qu'il plaise à la Cour 

déclarer que la vente du 20 novembre 1845 n'est qu'une 

donation déguisée, annuler .ladite donation comme laite à 

une personne incapable de recevoir, ordonner la restitu-

tion de l 'amende, condamner lîayard- aux dépens des cau-

ses principale et d'appel ; 'subsidjàirement, admettre la 

veuve Briat à prouver tant par'titros que par témoins, 1° 

qu'à l 'époque du 20 novembre 1845, Pierre Briat était de-

puis plusieurs années malade de la maladie qui -a déter-

miné sa mort; 2° que cette maladie avait tellement dimi-

nué ses forces, qu'il était dans l'impossibilité dé se con-

duire soi-même, de faire le plus mince travail et de porter 

le moindre fardeau ; 3° que Bayard était le directeur spi-

rituel de Briat ; 4° que Briat n'avait nul besoin de vendre 

ses immeubles en 1845, que' personne ne l 'a vu à cette 

époque rapporter du presbytère une somme de 3,000 fr., 

et qu'il n 'a fait aucun emploi de cette somme; 5° que la 

prétendue vente est restée seerète jusqu'après le décès de 

Briat, et que ce dernier n'a jamais été, à aucun titre, le 

débiteur de Bayard.; 6° que ce dernier n'était pas en posi-

tion de payer une somme de 3,000 fr. , et autres faits prou-
vant la simulation de l 'acte de 1845. 

Pour lîayard, on a demandé la confirmation des. deux 
jugements"rendus par le Tribunal de Brioude. 

La Cour, après avoir entendu M'
s
 Dùiniral et Salveton, 

avocats, et M" Anoelot, avocat-général,
 :

a rendu l'arrêt 
suivant : • 

« En ce qui touche l'appel du jugement du 2 avril 1851; 
« Par les motifs exprimés audit jugement; 
«. EH ce qui touche l'appel du j.ugen»ent du 3 avril 1851; 
« Attendu que la

;
 vente sous seing privé, faite le 20 novem-

bre 1845 par Pierre Briat au profit du-sieur Bayard, curé de 
la Ghomette, avait été querellée de nullité comme étant le ré-
sultat d'un concert frauduleux dp dol et de captation; que c'est 
seulement sous ces divers rapports que l'appelante a conclu, 
soii lors'xle l'introduction de l'instance, soit lors du jugement, 
en sorte que les premiers juges, en reconnaissant à cet acte Ja 
validité de toutes les formes extérieures dont il est revêtu el la 
capacité des parties contractantes, ont statué sur tous les 
muyens proposés devant eux en rejetant la nullité proposée et 
en ordonnant l'exécution de cet acte de vente; 

« Attendu qu'en la Cour, l'appelante, en reconnaissant im-
plicitement comme- vente la validité de l'acte dont s'agit, sou-
tient qu'il contient une libéralité déguisée, laite an profit d'un 
incapable de recevoir, et en demande la nulHlé sous ce rap-
port; que ces conclusions ayant toujours pour objet la restitu-
tion des immeubles vendus,, ne peuvent pas être considéréos 
comme une demande nouvelle, mais seulement un moyen ten-
dant au même but; 

« Attendu qu'il est de principe qu'un acte ayant la forme 
d'un titre onéreux doit produire son elfet, lors même qu'il 
résulterait de toutes les circonstances qui l'ont accompagné, 
précédé ou suivi, qu'il n'est qu'une libéralité .iéguisée si la 
personne qui doit en profiler était capable de recevoir à titre 
gratuit à l'épuquc où il a été contr'acié ; 

« Attendu qu'il faut, dans l'espèce, rechercher si le sieur 
Bayard était capable, de recevoir une libéralité de Pierre Briat 

lors de l'acte du 20 "novembre 1845, parce que s'il n'y. avait 
pas d'incapacité eu sa personne, l'acte doit produire tout son 

effet, sons quelque forme 'qu'il ait été fait, taudis qu'au con-
traire, si on découvrait qu'il lut .frappé d'incapacité de rece-
voir, il deviendrait indispensable de scruter avec le plus 
grand soin toutes les circonstances qui l'ont précédé, accom-
pagné ou suivi, afin de se, fixer sur la question de savoir sï-
on doit considérer la venle dont s'agit comme ronfermaiiî 
une donation déguisée sous la forme d'un contrat à titre oné-< 
reux ; - - ■ " ■ 

« Attendu qu'aux termes de l'article 909 du Code civil, la 
ministre des cultes est incapable de recevoir des libéralités,, 
lorsque les dispositions sont faites par celui auquel il a admi-
nistré des secours spirituels et pendant la dernière maladie 
du donateur; que ces. deux conditions, inséparables l'une de. 
l'autre, doivent être concomitantes pour produire une inca-
pacité de recevoir; que l'une des deux ne suffit pas pour pa-
ralyser la volonté de celui qui a la libre disposition de sa for-
tune. \ ■ : ,■ 

« Attendu qu'il résulte de la déclaration du sieur Bayard, 
dans l'interrogatoire qu'il a subi, qu'il a reconnu positive-
ment qu'il était le directeur spirituel de. Pierre lîriat; qu'il 
faut donc rechercher si l'actedont il s'agit a. été fait pendant 
sa dernière maladie; 

« Attendu, à cet égard, qu'il est reconnu par toutes les par-
ties que Pierre Briat avait été atteint, en 1842, d'une maladie 
grave à la suite de laquelle il avait été frappé d'épilepsie-ekiiil 
les attaques étaient plus ou moins rapprochées, mais qu'il-rt-
sulte des circonstances de la cause qu'elles lui laissaient dans 

.les intervalles la plénitude de ses facultés intellectuelles* et-
toute l'énergie suffisante de volonté pour pouvoir contracter et 
disposer de ses biens; 

« Attendu qu'il s'est écoulé, entre l'époque où il a été at-
teint.d'épilepsie en 1842 èl celle de sa mort arrivée en 1849, ■ 

un intervalle de sept années pendant lesquelles, il a géré et 
administré sa fortune d'une manière convenable, et qu'au-
cune démarche n'a été faite par sa femme ou les autres mem-
bres de sa famille pour le faire priver de tout ou partie d s 
facultés qu'il avait de contracter, soit en demandant son Lu-, 
terdiction, soit même seulement la nomination d'un, voiiseil 
judiciaire; , .', 

« Attendu qu'il résulte d'un certificat du médecin qui avait 
soigné Pierre Briat en 1842, lors de la maladie, qui a\ait pro-
duit des ravages assez graves pour déterminer l'épi'epsic dont 
il était atteint, qu'il n'a plus été appelé pour lui donner des 
soins depuis 1842 jusqu'en 1849, quelques jours avant sa 
mort, et qu'à ce "moment il a constate que Pierre Brjat a .suc- , 
combé aune plaie gangreneuse qu'il avait à la têle, par suite 
d'une chute qu'il avait faite dans le feu et d'une brûlure qu'il 
avait éprouvée quelques jours avant sa mort; 

. « Attendu/que -l'acte de venu; dû 20 novembre 1845 .'avait-
été contracté plus .de trois ans avant l'événement qui occa-
sionna la plaie .gangreneuse à laquelle a succombé Pierre 
Briat, c'est-à-dire avant sa dernière maladie ; eu sorte que, 
lors même qu'il contiendrait une libéralité déguisée, il no 

'-réunirait- pas les deux conditions essentielles et indispensables 
pour e'iï faire prononcer la nullité comme l'ait, au profit d'un 
incapable de recevoir ; '.' ■ -. 

«Attendu qu'eu, rejetant les moyens qu'on ferait résulter 
contre le sieur Bayard de l'incapacité de recevoir à titre gra-
tuit, il dévient inutile de se livrer à l'examen des circonslan-

. ces desquelles 6ii^argumente pour établir que Pacte du .20 
novembre 1845 était une' donation déguisée sous la l'orme d'un 
acte à titre onéreux ; 

« En ce qui touche les sous acquéreurs des propriétés ven-'. 
dues par Pierre Briat au sieur Bayard et la demande en ga-. 
raiilie qu'ils ont formée; 

Par les motifs exprimés au jugement dont est-apjiel 
• « La-Cour, [sans s'arrêter -à J'offre de preuve faite subsidiai -
renient en la Cour,' qui .demeure rejelôe comme inutile et 
frùstratoire, dit qu'il a été bien jugé, mal et sans cause appelé; 
ordonne que le jugement sortira son plein et entier effet-à l'é-
gard de toiucs ios parties en cause, condiriniie-l'appeluiite en 
tous les dépens de la cause d'appel. » ' 

TRIBUNAL CIVIL DE, LA SEINE (2 ch.}. 

Présidence de M. Flcùry. 

Audiences. des 23 mars et l" avril. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. — DÉPÔT LÉGAL. — DÉCHÉANCE. ■ 

L'inobservation de l'article 0 de la loi du 17 juillet 1793, qui 
exige de l'auteur ie dépôt d'uu exemplaire de son ouvrage à 

la Bibliothèque nationale, entraîne la déchéance de l'action 
civile en dommages intérêts aussi bien que de l'action cor-
r !Ciionnelle en contrefaçon. 

La propriété littéraire est elle un droit absolu, qui donne à 
l'auleur tous les privilèges, toutes les actions dont peut jouir 
le propriétaire'! IS 'esl-ce, au contraire, qu'un droit sui gene-
ris, créé par la loi, n'ayant pour ainsi dire qu'une exis-

tence factice, et destitué de toute action, dès que Us forma-
lités et conditions que la loi ordonne n'ont pas été accom-
plies ? Telle est la question qui s'est agitée divanl h Tribu-
nal, à propos du procès que nous rapportons dans des cir-
constances dignes d' intérêt. 

Le sieur Joaquin Escriche de Ostega, avocat espagnol, forcé 
de s'expatrier, se réfugia cn France, o»il lit publier, eu lan-
gue espagnole, un Dictionnaire raisonné de la législation de 
son pays (Diccionurio razzanado de législation). 

Cet ouvrage lut, édité eji 1S3I par un sieur Dupont-Lugtiio-
nie, libraire; toutefois, il- ne reçuten réalité aucune publicité. 
Ainsi le Joumil de ta Librairie, qui contient tontes les annon-
ces d'ouvrages nouveaux, n 'en (italienne mention. Le dépôt à 
la Bibliothèque nationale, exigé par l'article (i de la loi du 19 
juillet 1793, ne fut pas effectue; aucun exemplaire nefut vendit 
en France; tous, au contraire, furent expédiés en Amérique, 

où ils devaient trouver de nombreux acheteurs, la législation 
étant au Mexique la même qu'en Espagne: 

Quelques années - après l'apparition en Amérique du Dic-
tionnaire raisonné de législation, un sieur Calvan , libraire à 
Mexico, songea à entreprendre une nouvelle édition de cet ou-
vrage. 

Qr, il arriva qu'un exemplaire de cette nouvelle édition 
faite à Mexico, portant le nom de Galvan, libraire à Mexico' 
après avoir traversé l'Océan, parvint cn France et tomba sous 
les yeux de libraires-français qui ignoraient l'existence de la 
première édition, imprimée eu France en 1831. 

Ces libraires, qui vendentexclusiveinent des ouvrages étran-
gers, songèrent alors à faire faire une édition nouvelle du Dic-
tionnaire raisonné. 

L'édition fut faite, des exemplaires furent vendus. 

Mais bientôt le sieur Escriche Sortit subitement d'une lé-
thargie qui avait duré près do vingt années, il donna si"iio 
do vie et cria à la contrefaçon. 

La chambre du conseil fut saisie par lui, puis la chanibro 
des mises en accusation. 

Toutes deux le déclarèrent mal fondé dans sa plainte, et la 
Cour décida, par un arrêt du 11 juin 1850, que, pour que la 
contrefaçon exislàt, il fallait que l'écrivain qui se plaignait 
eût fait a la Bibliothèque nationale le dépôt d'exemplaires 
exigé par la loi, et qu'en l'absence de ce dépôt il était non 
recevable à poursuivre le contrefacteur. 

Ayant ainsi échoué devant lu juridiction correctionnelle, la 
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veuve Escriche crut devoir s'adresser à la juridiction civile, . 
et elle assigna devant le Tribunal de la Seine les libraires dont 
elle croyait avoir à se plaindre, non plus comme contrefac-
teurs, cela «n effet n'était plus possible en présence des termes 
de l'arrêt du 11 juin 1850 qui déclarait qu'il n'y avait pas do 
conlrel'açon, mais comme lui ayant causé un grave préjudice 
en imprimant et vendant un ouvrage qui était sa propriété 

exclusive. 
Elle demanda, pour réparation de ce préjudice, une somme 

de 200,000 fr. 
Elle'assigna également devant le même Tribunal le sieur 

, Dupont-Laguionie, celui qui, en 1831, avait imprimé, pour le 
compte de son mari, le Dictionnaire raisonné, préieudantque 
c'était à lui qu'incombait l'accomplissement des formalités 
prescrites par la loi française pour la conservation des droits 
de l'auteur ; que c'était lui qui devait effectuer le dépôt or-
donné par la loi du 19 juillet 1793. 

Dans l'intérêt des libraires représentés à l'audience, Rosa, 
Bourret et Morcl par M' Blanc, Lasserre par Me Magu, Lecoi li-
tre par.M c Lôblond, Dupont-Laguionie par M" Lepec, on a sou-
tenu que la chambre des mises en accusation avait déjà sta-
tué ; que la demande actuellement soumise l'avait déjà été à la 
chambre du conseil, puis à la chambre des mises en accusa-
tion ; que le Tribunal ne pouvait, sans violer la maxime non 
bis in idem, déclarer la dame veuve Escriche recevable en sa 

demande. 
On a prétendu, en outre, que l'omission du dépôt exigé par 

l'article 6 de la loi du 19 juillet 1793 rendait l'auteur non re-
cevable à poursuivre celui qui, en l'absence de ce dépôt, avait 
fait imprimer ou vendu son ouvrage, et que même le dépôt 
tardif ne suffisait pas pour assurer à. l'auteur la propriété de 
son couvre; que le domaine public ne pouvait, en effet, rester 
dans 'une perpétuelle indécision. 

Ou a cité, à l'appui de cette thèse, l'opinion de Gastambide, 
de Goujet et de Merger, un arrêt de la Cour de cassation du 
1 er mars 183i qui juge implicitement que le défaut de dépôt 
emporte déchéance de la propriété. 

Un a soutenu enfin que les imprimeurs avaient été de bonne 
foi en publiant ct en vendant le livre d'Escriche; qu'en effet, 
lors de la publication de l'ouvrage par Dupont-Laguionie, en 
1831, le journal spécial, dans les colonnes duquel se font les 
annonces d'ouvrages nouveaux, n'en avait pas parlé; qu'aucun 
dépôt n'avait été effectué; que depuis 1831 aucun exemplaire 

'n'avaitété vendu cii France , qu'au contraire l'ouvrage avait été 
vendu au Mexique ; qu'il leur était venu du Mexique un 
exemplaire imprimé chez Galvan, libraire à Mexico; qu'ils 
devaient croire dès lors que le Dictionnaire raisonné de lé-
gislation espagnole appartenait en France au domaine pu-

blic. 
Mc Paillet, dans l'intérêt de la dame Escriche, s'est attaché 

à démontrer que le Tribunal, en condamnant les libraires, ne 
violerait pas la maxime non bis in idem; qu'en effet, l'ordon-
nance de la chambre du conseil n'était pas rendue dans des 
termes tels que la juridiction civile dût être fermée à la dame 

veuve Escriche. 
li a soutenu, en outre, que l'omission de la formalité du dé-

pôt ne devait pas avoir pour conséquence de faire perdre à 
l'auteur la propriété de son œuvre. 

■ Suivant M r Paillet, le droit privatif de l'auteur sur son œu-
vre est absolu, existe indépendamment des lois qui le consa 
.cren't et qui le réglementent. Si l'article fi de la loi du 19 juif 
let 1793 exige le dépôt de l'œuvre à la Bibliothèque nationale, 
et prononce que, faute de ce dépôt, on ne peut être admis à " 
poursuite des contrefacteurs, cette disposition de la loi met 
une condition à l'action correctionnelle, mais laissé intactes 
les autres actions qui dérivent du droit de propriété. Une me-
sure d'ordre et de police peut mettre obstacle à une action dé-
terminée, à la poursuite correctionnelle en contrefaçon, par 
exemple, mais il n'est pas permis de prétendre que la loi fait 
la propriété; elle la déclare seulement, 

. La veuve Escriche d'Ortego est donc recevable à demander 
la réparation dn préjudice qui lui a été 'causé, et l'article 1382 
du Code civil suffit pour fonder sa demande. 

Sur ces plaidoiries, après avoir entendu les conclusions 

de M. le substitut Bolland de Villargues, le Tribunal a 

rendu un jugement qui repousse en principe l'aclion de 

M"16 veuve Escriche en 200,000 francs de dommages -in-

. térêts, accueille sa demande en garantie contre le libraire 

charge d'opérer le dépôt ordonné par la loi de 17-93, mais 

déclare l'action prescrite; et enfin-, condamne à des dom-

mages-intérêts les libraires Bourret et.Rosa, qui ont réim-

primé l'ouvrage postérieurement au dépôt opéré en no-

vembre 1850. 

-. "» -■ Nous donnons le texte du jugement en ce qui touche l'a 

question de propriété littéraire: 

« Attendu, quant à l'exception de chose jugée que les défen-
deurs préteudent tirer de l'arrêt de la.courde Paris du'll juin 

. 1850, que ledit arrêt n'a pas jugé le mérite de l'action civile 
■ .' actuellement exercée contre eux par la veuve Escriche; que 

la Cour était seulement saisie de la question de savoir si le 
dépôt de l'ouvrage publié eu France par Escriche .n'ayant 
point été opéré en conformité de l'article G de la loi des 19-
24 juillet 1793, elle pouvait faire saisir et poursuivre correc-
tionnellemcnt les libraires comme contrefacteurs, aux termes 
de la loi ;- que l'arrêt s'est borné à statuer sur ladite question 
età la résoudre négativement, en disant qu'il n'y avait lieu à 

... poursuite et eu annulant la saisie faite par la veuve Escriche 
de cent vingt-huit exemplaires appartenant à 'Bourret et Mo-
rel ; qu'à la vérité on lit dans l'un des considérants : « Que le 
droit privatif de l'auteur d'un ouvrage par lui publié ne lui 
est acquis sur cet ouvrage qu'à la condition d'effectuer le dé-

pôt prescrit par la loi ; » 
« ilais que ce motif n'est appliqué par l'arrêt qu'au droit de 

poursuite correctionnelle, le seul qui fut alors débattu -devant 
ia Cour ; qu'il formerait tout au plus une autorité de doctrine 
à invoquer; que la chose jugée ne peut résulter qite-d-ct dispg» 
suif de la décision rendue; 

« Attendu, au fond, que l'article 0 do la loi du 19 juillet 
1793 porte : tout citoyen qui mettra au jour un ouvrage, soit 
de littérature ou de gravure dans quelque genre que ce- soit 
sera obligé d'en déposer deux exemplaires à la Bibliothèque 
nationale ou au cabinet des estampes de la Bépublique, faute 
de quoi il ne pourra être admis en justice pour la poursuite 
des contrefacteurs ; qu'en prononçant le refus du droit de pour 
suite contre les contrefacteurs à défaut do dépôt, la loi n'a 
fait aucune distinction entre l'action correctionnelle et l'action 
civile pouvant appartenir à l'auteur; qu'un texte aussi général 
ct aussi absolu lui interdit toute espèce d'action; 

« Qu'en effet, la disposition de la loi n'a pas seulement 
prescrit le dépôt dans un intérêt public, soit par mesure d'or-
dre et de police, soit pour enrichir le pays de toutes les pro 
ductions littéraires publiées sur son territoire ; mais qu'elle a 
voulu surtout que par le dépôt l'auteur fît connaître aux tiers 
son intention de conserver la propriété de l'ouvrage, et les 
avertît qu'en cas de contrefaçon il se réservait le droit de les 
poursuivre ; qu'un tel avertissement est conforme au principe 
d'équité qui suppose toujours la bonne foi à moins de preuve 
contraire ; et qu'enfin, dans l'espèce, ces considérations ac-
quièrent d'autant plus do force en faveur des défendeurs que 
l'ouvrage d'Escriche, non déposé, avait été imprimé dès 1831 
émanait d'un auteur étranger et avait été publié en langue 
étrangère, ce qui rendait d'autant plus invraisemblable la ré-
serve à son profit du droit de propriété en France. » 

La parole a été donnée à M' Luro, avocat de Millelot, 

qui s'est exprimé en ces- termes : 

Messieurs, il serait difficile de soumettre à votre apprécia-
tion des questions plus graves ot plus délicates que celles qui 
vont surgir du pourvoi du condamné Millelot. 

Ces questions, je dois. le dire tout d'abord, touchent à des 
événements politiques accomplis, naguère, en dehors des lois 
ordinaires, par une main puissante dont l'œuvre a été ratifiée 
par le suffrage presque unanime du pays. 

Celte main est celle qui, en ce moment, gouverne la France. 
Je ne dois donc parler de ces événements, qu'avec respect ; 

mais je dois en parler. Car si, au pointde vue de la politique, 
il appartient à la souveraineté populaire de les légitimer, do 
les glorifier mémo par l'adhésion la plus éclatante, au point 
de vue du droit, et spécialement du droit criminel, c'est à 
votre souveraineté, messieurs, qu'il appartient d'en détermi-

ner la portée judiciaire. 
Cette souveraineté, qui place la Cour de cassation si haut 

dans les institutions du pays, cette souveraineté qui fait en 
quelque sorte des gouvernements eux-mêmes vos justiciables, 
vous ne l'avez jamais abdiquée. 

En ce moment, au contraire, je suis fier de pouvoir rappe-
ler que dans d'autres temps, malgré la gravité des circons-
tances, vous l'avez exercée, et l'histoire a déjà dit avec quelle 
noble et sage indépendance. 

Messieurs, nous venons vous demander de l'exercer encore. 
Et en ceci, veuillez bien lecroire, nous ne cédons nullement à 
'impulsion d'une pensée politique. Le moment serait mal 
choisi quand il s'agit de disputer à la mort la tète d'un con-
damné. Sauver cette tète, et avec elle les principes inaltéra-
bles de l'éternelle justice, voilà notre but. A côté décela, le 
reste est secondaire. Et, d'ailleurs, si cette défense devait avoir 
une tout autre signification que celle qui doit s'attacher à un 
débat purement judiciaire, est-ce bien à moi que reviendrait 
l'honneur de vous la présenter'? 

C'est .pourquoi si, dans le cours de cette discussion, il m'ar-
rive de me trouver placé sur le terrain si périlleux des choses 
politiques,- la Cour voudra ne voir en ceci qu'une nécessité de 
ma cause, nécessité à laquelle je ne saurais me soustraire sans 
manquer à la fois et à mon devoir d'avocat et à ma conscience. 

Quant aux égards respectueux que l'aulorité commande, je 
sais un sûr moyen de n'y point manquer; c'est de demeurer 

fidèle à cet esprit de haute convenance qui, devant vous, pré-
side d'ordinaire à toute discussion. 

Messieurs, les seuls moyens que nous puissions invoquer à 
l'appui du pourvoi doivent se réduire à ces deux termes : In 
compétence, excès de pouvoir. Ainsi le veut l'article 77 de la 
loi du 27 ventôse an VIII. Nous croyons nous y être conformé. 

En ce qui concerne l'incompétence, nous vous la dénon-
çons, i" à raison de la personne, en ce que le Conseil deguerre 
a connu d'une prévention dirigée contre un citoyen non mili-
taire, alors que l'état de siège n'existait pas ct ne pouvait exis-
ter légalement ; 2° à raison des faits en ce que la prévention 
avait pour objet un meurtre et un attentat contre la forme du 
Gouvernement, et que, d'une part, le premier do ces faits était 
justiciable des Tribunaux ordinaires,' et que, d'autre part, la 
qualification attribuée au second ne pouvait légalement exister 
à ['encontre d'un Couvernemeut qui ne reposait plus sur la 
loi ; que par suite, ce fait, avec cette qualification, ne pouvait 
être déféré à aucun Tribunal ordinaire ou extraordinaire. 

En ce qui concerne l'excès de pouvoir, nous prétendons qu'i 
résulte de l'application de la peine, de mort à des faits 1 qui, pris 
isolément ou dans leur ensemble, n'étaient point passibles de 
cette peine. . '■'-, 

Messieurs; l'argumentation que je viens présenter à la Cour 
repose sur- une basé incontestée. C'est un principe sacré, ab-
solu, 'un principe que n'atteindront jamais les commotions 
politiques, car il est de tous les temps et de toutes les situa--
tions ; il est éternel comme la justice.. 

Ce principe, c'est que nul homme au monde et ,nu'l Tribu 
nal ne peuvent se constituer juges d'un citoyen qu'en vertu 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris, 

Audience du 10 avril. 

AFFAIRE MILLELOT. — CONSEIL DE GUER11E DE CLAMECY. 

CONDAMNATION A MORT. 

La Cour de cassation a statué dans son audience d'au-

jourd'hui sur le pourvoi do EdmC-Nicolas-Kugène Mill 

lot, condamné à la peine de mort, pour crime de meurtre 

accompagné de crime d'insurrection, par jugement du 

Conseil de guerre de Clamecy, confirmé par le Conseil de 

révision séant à Bourges. 
A l'ouverture de l'audience, M . le conseiller Charles 

Nouguier a fait le rapport de l'affaire. 

d'une loi. 
De là,-, la nécessité des lois attributives de .'compétence, soit 

pour les Tribunaux ordinaires, soit pour les Tribunaux extra-

ordinaires. 
Les Conseils de- guerre permanents trouvent la raison de 

leur compétence à l'égard des militaires dans la loi du 13 bru 
maire an V; à l'égard des prévenus non militaires dans la loi 
du 9 août 1849. . . ' 

Quê.faut-ilj d'après cette loi, pour qu'un citoyen non mi 
itajre puisse être déféré à un Conseil de guerre? Deux cho 

ses : .. ... ■-. ■'. .". ■-,'*• .' . ■ ■' " ■' 
1?' Que l'état de siège existe ■; 
2° Que l'es faits reprochés au prévenu soient des crimes ou 

délits contre « la sûreté de la Bépublique, contre la Constitu 
tion, contre Tordre ou la paix, publique^ » 

Ces conditions ont -elles été accomplies ? 
Et d'abord, en ce qui concerne l'état de siège, nous voyons, 

d'après- la loi, qu'il ne petit être déclaré que par l'Assemblée 
nationale. Toutefois, le présideiit de. la Bépublique, pendant 
la prorogation de l'Assemblée, peut déclarer l'état de siège en 
conseil des ministres 

Mais l'Assemblée nationale, dès qu'elle est réunie, doit main 
tenir ou lever l'état de siège. (Art. 3.) 

Que rôsutte-t-il de. là ? Qu'à -l'Assemblée nationale seule, 
c'est-â-dire au pouvoir qui fait la loi, le droit a été réservé 
de suspendre les garanties qu'elle : assure aux citoyens; que si 
le pouvoir législatif èn état .do prorogation ne peut se réunir 
avec assez de promptitude.pour faire face à des nécessités ur-
gentes, c'est le pouvoir exécutif qui provisoirement y pour-
voit; mais encore cet-état exceptionnel ne peut-il exister que 
sous la garantie 'du contrôle à exercer par l'Assemblée dès 
qu'elle sera réunie. 

frétât de siéga'a été déclaré dans la Nièvre le 23 octobre 
1851. L'Assemblée était alors prorogée. A peine venait-elle de 
se réunir de nouveau qu'avant d'avoir pu exercer le contrôle ré-
servé par l'article 3 de la loi un coup d'Etat vient la dis-
soudre. '■ - ' - . ' ■ 

Dès ce moment l'état de. siège n'a pu continuer dans la Niè-
vre en vertu du décret du Yi octobre, car la condition essen-
tielle, le contrôle de l'Assemblée, est devenue impossible. 

Eu supposant que- le pouvoir législatif, ou mieux le pouvoir 
absolu, fût passé entre les mains du président par.la force des 
choses, il eût fallu tout au moins un nouveau décret émané 

de si toute-puissance pour régulariser l'état de siège dans la 
Nièvre. Or, ce décret n'a point été rendu 

L'avocat développe les autres moyens indiqués dans son ex 
posé. 11 nie que, légalement parlant, les faits qui ont suivi le 
2 décembre, et qui sont antérieurs au 20 décembre, puissent 
constituer un attentat contre le gouvernement, puisqu'alors il 
n'y.avait.qu'un gouvernement de fait et- que la ratification du 
suffrage. universel n'a pu changer' le caractère légal des faits. 
Il soutient. enfin que si le meurtre, accompagné d'un crime ou 
d'un délit, est puni de mort par l'article 304 du Code pénal 
l'attentat, qui est un crime politique, ne peut jamais perdre 
ce caractère, et que, même alors qu'il est connexe au meurtre, 
il ne peut entraîner la peine dp mort, laquelle est inapplicable 
en matière politique. 

M« Luro termine ainsi 
Vous examinerez ces questions, qui sont dignes de toute 

votre attention, et par la grandeur des considérations qu'elles 
provoquent, et par l'actualité des événements dont elles sont, 
sorties 

En les résolvant pour le condamné, vous ne les résoudrez 
ni contre le gouvernement ni contre personne. U en résultera 
sans doute que tous les jugements des Conseils frappant des 
faits ainsi qualifiés seront atteints par votre jurisprudence. 
Mais qu'importe^efi-'définitive? Si le gouvernement croit avoir 
en sa préSence-des coupables, n'a-t-il pas su trouvertl'autres 
moyens pour les'* atteindre? Ceux-là, du moins, vous n'avez 
point à les contrôler. , 

Vous n'avez donc qu'urié chose à faire : juger selon la jus-
tice. Ainsi, vous rallierez au pouvoir quel qu'il soit, et au 
pouvoir présent lui-même en cas d'.attaque, beaucoup d'hon-
nêtes' citoyens qui n'auront pas à craindre vos arrêts en cas de 
défaite,' elde la sorte le pouvoir, lui aussi, trouvera un ap-
pui dans cette décision. 

Quant à la société, cette décision, sera pour elle un ensei-
gnement du plus grand intérêt el (fe la plus haute moralité. 
Elle saura, que dans ces temps inallcpnjeiix que la Providence 
semble avoir voués aux commotions Tes plus imprévues des ré-

volutions de toute nature, il est une institution qui s.urnage 
paisible et sûre au milieu du naufrage de (dûtes les autres, que 
celte institution privilégiée est l'arche deyla justice où l'on 
peut àbriler l'honneur, la vie, j'allais dire aussi la liberté! 

rôle. Il a combattu les moyens à l'appui du pourvoi. 

Les faits suffisent , a-t-il dit , pour repousser le premier 
moyen. Le 21 octobre 1851, un décret dn président de la Bé-
publique, inséré dans le Moniteur et dans le Bulletin des 
Lois, rendu dans la limité de ses pouvoirs puisés dans la loi 
du 9 août 1849, a déclaré la mise en état de siège du dépar-
tement de la Nièvre. Ce décret a été rendu sur I avis du con-
seil des ministres. La commission de permanence, instituée 
en l'absence de l'Assemblée nationale législative, a été informée 
de ce décret, le procès-verbal de la séance en fait mention. Le 
14 novembre 1851, après la réunion de l'Assemblée, le minis-
tre de l'intérieur déposa sur son bureau un projet de loi ayant 
pour but de faire confirmer par elle le décret. La commission 
de l'Assemblée saisie de ce projet de loi n'avait pas encore lait 
son rapport public (en fait, il était approbatif et maintenait 
l'état de siège), lorsqu'éclatèrent les événements du 2 décem-
bre 1851. 

M. le procureur-général se demande si ces événements ont 
pu avoir pour ellet de détruire le décret du 21 octobre 1851, 
et si dès lors la juridiction militaire, compétente le 1" dé-
cembre, ne l'était plus le 2, sans qu'aucun acte ait formelle-
ment décidé le contraire? Non évidemment. La mise en état 
de siège était légalement établie jusqu'à la ratification du 
pouvoir législatif. Cette ratification, quoique manquant en fait, 
existe forcément par la nature des choses. Eût-il fallu, com-
me le prétend le défenseur, que le président de la Bépubli-
que, résumant en lui après le 2 décembre les pouvoirs exécu-
tif et législatif, ait ratifié, par un décret spécial confirmatif de 
son décret du 21 octobre 1851, la mise en état de siège du dé-

partement de la Nièvre? 
M. le procureur-général ne pense pas qu'il soit raisonnable 

de supposer que le président de la République, dans les cir-
constances du moment, ait voulu détruire les moyens de salut 
qu'il avait lui-même décrétés, et que les motifs qui avaient 
rendu nécessaire la mise en état de siège du département de 
la Nièvre le 21 octobre 1851, étant plus impérieux le 2 dé-
cembre, on ne peut admettre une opinion contraire au main-
tien des actes légaux antérieurs à cette époque. 

M. le procureur-général, s' expliquant sur le second moyen, 
a pensé, avec la loi du 9 août 1849, que l'assassinat commis 
pendant l'insurrection, ayant pour but et pour résultat possi-
ble de faire triompher cette insurrection en intimidant, par le 
meurtre et l'assassinat, les bons citoyens disposés à la com-
battre, était un crime contre l'ordreet la paix publique, prévu 
par J'article8 de cette loi, ct justiciable, dès-lors, de la com-
pétence militaire ; il a reconnu surtout cette compétence dans 
la connexité du crime d'assassinat avec lé crime d'insurrec-
tion. 

Sur le troisième moyen, M. le procureur-général a pensé 
que les événements du 2 décembre 1851, nécessités par les en-
vahissements du pouvoir législatif sur les droits du pouvoir 
exécutif, ayant amené le peuple français à ratifier les actes du 
pouvoir exécutif, et à lui confier le droit de faire une Consti-
tution, on ne peut élever un doute sérieux sur la légalité du 
gouvernement sanctionné par l'éclatante manifestation do la 
nation et sur le caractèredel'attentat contre lui dirigée. M. le 
procureur-général a

4
 en outre, trouvé dans l'article 58 de la 

Constitution promulguée le 14 janvier 1852 parle président 
de la République, en vertu des pouvoirs à lui donnés par le 
peuple français, le texte qui décide péremptoirement ta ques-
tion proposée par le troisième moyen. Eu effet, cet article dé-
clare que les_décrets rendus par le président.de la République, 
depuis le 2 décembre 1851, auront force de loi jusqu'à la. mise 
en vigueur de la Constitution. 

Sur le.quatrième moyen, M. le procureur-général s'est borné 
à rappeler' l'art. 304 du Code .pénal . Cet article, a dit ce ma-
gistrat, est'absolu; il prononce la peine de mort contre celui 
qui s'est Vendu coupable d'un meurtre ayant été accompagné 
d-' un autre crime. Peu importe que .cè . second crime puisse 
être considéré comme un crime'politique, il n'en a pas moins 
accompagné le crime de meurtre, crime de droit commun, 
prévu' et puni.par -le Code pénal ordinaire, qui n'en a fait pour 
ainsi dire qu'une circonstance aggravante du '«rime de meur-

. tre. Il a.cité en.oiitre Ja jurisprudence établie par la Cour dans 
l'arrêt, relatif à l'affaire du général Bréa. 

Saisset :-Je fis afficher la dépêche qui anno 

solution de l'Assemblée*. En voyant (pie Je àr% 

Conformément' à. ces conclusions, et après' une très 

longue délibération en la chambre du conseil, la Cour a 

rejeté'le pourvoi de Millelot. ; 

Nous donnerons le texte de l'arrêt dans un de nos pro 

chains numéros. ... 

If CONSEIL DE GUERRE DE LA iO'.DIV. MILITAIRE 

SÉANT A MONTPELLIER. 

• -Présidence de M", le colonel Baucholet, directeur 

• . des l'orlificalions. , .-

Audience du 7 avril. 

AFFAIRÉ- DE CAPESTAXG. 

.'USURTHE 

 'INSURRECTION. — TENTATIVE 

SDK DES GENDAHMIÏS. 

A midi l'audience est ouverte. 

' AUDITION DES TÉMOINS. 

M; Gineste:Bonnefous, propriétaire eL juge de paix à 

Capestang : La société secrète de Càpestang remonte à la 

fin de 1849. En mai 1850, nous pûmes constater son exis-

tence. Une réunion eut lieu sur .la route départementale 

n° 9 ; plusieurs mandats furent lancés et quelques indivi-

dus furent impliqués dans l'affaire déférée à la Cour d'ap-

pel d'Aix. 

Je ne pense pas que Rollin ait organisé la société de 

Capestang. Je crois plutôt que ce fut Buard et autres amis 

de Bolliu. Cette société se rattachait à celle de Béziers. 

Au carnaval de 1851, les membres donnèrent des bals 

composés de rouges et dont on excluait avec des coups et 

des vexations ceux qui étaient soupçonnés d'un autre parti. 

A cette époque, ils voulaient faire baiser la corne aux 

hommes mariés, à quelque opinion qu'ils appartinssent. 

On avait même l'intention de se rendre au café Fabretpour 

vexer les habitues; mais si ce projet avait reçu son exé-

cution, les habitués auraient fait feu avec les pistolets dont 

ils s'élaient munis. 

Après cela, on habilla un mannequin en blanc ; il l'ut 

posé sur une herse attelée de mules; après l'avoir pro-

mené dans le village, ou le noya. Eu passant sous des fe-

nêtres où se trouvaient des dames, le cortège tira des 

coups de fusil ; quelques-unes reçurent des grains de 

poudre dans la ligure. 

D. N'est-ce pas un usage local de tirer des coups do 

fusil pendant le carnaval? — R. On cn tiiait sur le pont 

au moment où se faisait la noyade du mannequin. 

(Cet usage bizarre, que le moyen âge a légué aux habitants 

du Midi, s'appelle noyer carnaval. Le soir du mardi gras, 

des hommes habillés en pleureuses suivent le mannequin 

en chantant mie chanson élégiaque à laquelle on a appli-

qué un air du' compositeur italien Pellegrini.) 

A diverses reprises, des dévastations ont eu lien dans 

les propriétés. Un soir, M. Peyre et sa famille furent as-

saillis à coups de pierre. On attribua cette violence aux 
ennemis des hommes d'ordre. 

Arrivant aux événements de décembre, le témoin dé-
pose que Maxime Chambert était le chef de l'insurrection. 

Il a vu aussi Pierre dit Chueassc sortir d'un bureau de 

tabac, et quelques minutes après des coups de fusil furent 
entendus. 

D. Chu'casse avait-il eu le temps de se rendre sur la 

place de la mairie? —- B. Oui, Monsieur ; c'est tout prés 

du bureau de tabac. U laissa môme le tabac qu'il achetait 

sur le comptoir. 

Après la retraite des gendarmes, on se préparait au pil-

lage, et- je suis persuadé qu'il aurait eu heu, sans les nou-

velles'de Béziers, qui étaient défavorables à l'insurrection. 
Bel, dit Barrai, plaça des sentinelles sur la place delà 
Mairie. 

Le témoin a procédé à des saisies de poudre. U donne 

des renseignements accablants sur la moralité des aceu-

M. le procureur-général Delangle a pris ensuite la pa- L ses. 

Le petit Valat passe pour avoir tiré sur les gend 

et même pour avoir participé à l'assassinat du o ,?ï™*? 
Poilues, M. Cavailleï ClIre de 

I). Est-ce qu'on ne prit pas des mesures de sûreté 

tant que cela était possible, puisqu'on n'avait pas de f &n~ 

armée ? —- B. J'ignore s 'il en a été pris, je sais que ̂  

que tous les propriétaires de Capestang quittèrent le vill°S~ 
dès le 4 au maû/i. . a8e 

Adolphe de Saisset, détenu, ancien maire de Capest 

M. le président : Votre conduite -a- été appréciée parT' 
commission militaire; elle vous a condamné à une ne' 

nous n'avons pas à examiner, si elle a été indulgente'
1110

' 

sévère à votre égard. Vous'.veiicz de prêter serment vo°" 

nous devez la vérité sur les faits qui se rapportent "S 

accusés. Quant à vous, je vous préviens que le Con
3

"-! 

ne peut rien entendre qui puisse servir à votre jùstifi 

tion. Vous ne comparaissez point comme accusé ~^ 

comme témoin 

M. de S 

çait la dlssol 

sident conservait la République et maintenait W .sufLraa 

universel, je me rassurai, espérant que les sociétés ' 

crêtes, sur lesquelles, du reste, je n'ai jamais eu de granb 

renseignements, n'auraient aucuns prétextes de remue
 S 

Alin de n 'être pas-surpr.is par les événements, je charee ' 

le gardei champêtre de portera Narbonne une lettre ne»
1 

prendre des renseignements.. Vous savez qu'à Narbonne 1 

y a une direction télégraphique et. qu'on y sait les nouvel' 

les avant Béziers. Mais le 4 décembre, à sept heures 

demie du matin, le garde champêtre entra dans ma cham 

bre et m'apprit qu'il n'avait pas quitte Capestang, parce 
que Roux l'en avait empêché. 

D. Est-ce que cela ne vous étonna pas? — R. p
as 

cisément ; je soupçonnais le garde-champêtre d'être dê 

connivence avec les sociétés secrètes, et ce fait m'en con-
vainquit complètement. 

D. Eh bien, vous restâtes tranquille devant ce qui allait 

se passer? — R. U faut vqus dire, monsieur le président 

que je ne croyais pas au pillage, parce que si à la queue 

des partis il y a des gens mal intentionnés, les chefs veu-
lent conserver leur honneur. 

D. Mais vous savez que'la queue n'obéit pas à la tôle • 

cela est un fait historique.- Si vous ne croyiez pas au pil-

fage, pourquoi avez-vous fait avertir un propriétaire qu'il 

avait des dangers à courir?'— R. Je fis prévenir M. La-

ngues, à l'égard duquel j'étais dans une position délicate 

puisqu'il est mon créancier, que s'il croyait avoir quel-

que chose à craindre, il n 'avait qu'à venir chez moi. 

D. Vous lui dîtes de passer par une porte dérobée et de 

prendre garde de ne pas être, vu de votre servante, qui 

était rouge. (Sourires.) — R. Cela est vrai. ' Aussitôt que 

je vis les rassemblements, je me rendis auprès de la co-

lonne, et, comme on manifestait l'intention de prendre 

la mairie, je spoïôa'ai quelques habitants des plus solva-

bLes de signer ùnaete par lequel ils se rendraient respon-

sables des dégâts ou de l'enlèvement des papiers. 

D. Aviez-vous votre écharpe? — R. Non-, mon autorité 

n'avait jamais été méconnue dans Càpestang, et je né pen-

sai pais même à prendre mon écharpe. Je me suis mis 

sur le seuil de la mairie. pour en défendre l'entrée. J'étais 

seul à lutter .contre quatre cents personnes. Un instant, je 

quittai le -seuil, et je me sentis poussé par quelqu'un qui 

entrait; c'était le brigadier. Je lui recommandai de se sau-

ver par-une porte de derrière. 

D. Avez-vous entendu des cris. de haousso-lou? — R. 

Il est "possible qu'on en ait poussé; mais je ne les ai pas 

entendus. Les insurgés voulaient le faire sortir ; jem'y op-

posai, et je résistai assez pour que le brigadier eût dix 

fois le temps de sortir. Je dis alors à la foule: « Savez-

Yous ce qu'il faut faire? Il -faut accompagner le brigadier 

à la caserne. » Bel, dit Barrai, qui était là, me protesta 

qu'il répondait du brigadier si on voulait le lui livrer. 

D. Vîtes-vous Chambert sur la place de la mairie? — R. 

(Après avoir hésité)". Je le vis un instânt. Quand les gen-

darmes parurent, je leur fis signe de s'en aller, ne vou-

' l'ant.pas mettre quatre hommes en face de plus de quatre 

cents; D'un autre côté, jememis en face contre lesinsurges, 

'en levant les bras et èn leur criant : « Ne tirez pas ! ne 
tirez pas!... » Je remarquais déjà des fusils 'couchés en 

joue. ... '-'.' • . ' 

D. Avez-vous reconnu quelqu'un parmi ceux qui ont 

tiré? — B. Personne. Le premier individu qui tira, c est 

François Chaumettes dit Choumelie. Je l'ai su par là ru-

meur publique. J'ai regardé cet individu ; mais, épuise 

par trois heures de lutte, craignant pour jha, vie, ébloui 

par. le danger, je né vis pas l'individu de manière à le re-

connaître. J'ai entendu dire au café que Pierre Bel, le»' 

dit Mousquet, ont tiré. Le seul que j'aie bien remarque, 

c'est Louis Bascol, qui était en prison à Montpellier- NOUS 

pourriez faire entendre cet homme comme témoin. 

M. de Saisset raconte qu'il a vu des individus charge 

des armes; mais il ne les a pas reconnus. , 

M. le président : Vous avez un grave reproche a vo 

DÉ 

faire, celui d'avoir eu trop de confiance en vous-uieH» 

de ne pas vous être entouré du conseil municipal e 

quelques hommes d'ordre. Du 4 au 10 décembre, les. 

surgés sont restés maîtres de Capestang sans qu on ' 

ait opposé de résistance. — R. Le conseil tounfeljw^, 

réuni le soir même; mais que faire contre des D 

aussi nombreuses? Malgré la position fort difficile q ' ^ 

événements m'avaient faite, je proclamai etj'ai /> ^_ 

toutes les dépêches que j'ai reçues, et notamment 

claraliort de l'état de siège. , f
uS

il 

. D. Ne savez-vous pas s'il y a eu des coups ^ 

échangés entre les habitants de Capestang et la "\
 1(i

ant 

10 décembre? — U. Je l'ai iguoré. Je sa '^iLrir le 

qu'un blessé de Capestang a reconnu av?»1 * 

soldat qui avait fait feu sur lui. 

Le témoin persiste à dire qu'il, n'a pas] 

qui ont tiré des coups de fusil sur la gcndarm.
erie

'
 r

^
pon

d. 

Sur les questions de M. le substitut, "M.
 Sa 'SS|L i '

e
xis-

qtt'il n'avait jamais eu une connaissance exacte u 

tencede la société secrète. 11 n'avait pas cru a 1 

d'informer l'autorité des soupçons qu'il avait eus. ■ ^ 

M. d'Auvergne, substitut : Une fois que vouS 0, 
avoir la certitude que le brigadier était sorti de- la ' ;

0 
vous avez laissé entrer la foule? — R. Non, Mons ̂  

m'y suis toujours opposé. On n'est entré dans 

qu'aprèsque je l'ai eu quittée. j
a

 m0' 
Le témoin donne ensuite des renseignements si ^ 

' avalt '.„ un 

, reconnu, 'ceux 

ralité des accusés. Il dit que Bel, dit Barri 
querelles avec quelques individus, et notamment ° 

nommé Vendange qui lui avait enlevé, pendant 1 
vrai au service, la fille delà Mouche, sa maîtresse.

 v! 

L'accusé Bel fait demander au témoin s'il n e» K'
g
,j| 

qu'on l'a menàcé plusieurs fois d'une tatouw > 

voulait pas faire partie des sociétés secrètes. , cjc2 

**". Saisset : C'est vrai ; il est venu s'en pl 8111 

moi. . cape!' 
M. Lucien Mirabel, distillateur, maire actuel de 

tang, dé'pose de faits déjà connus. • ^
8
it et 

i). Avez-vous toujours le garde champêtre flu
Moll8

i# 

fonctions pendant lus événements? — H. Oub 1

 J(
 \j# 

C'est grâce à lui qu'on a su une foule de choses- ^ \
r 

bien marché depuis ; il a arrêté plus des deux " 

dividus qu'il a conduits à Béziers. «etit n'80' 
Le témoin dit que Valat lils a été toujours un Y 

vais sujet.
 ra

nd. r 
M. le président U promet d'en devenir un Ç ^pf», 

vous aviez été maire lors de l'événement, auriez-
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^trcs mesures^ j.
arirais

 appelé les hommes 

avaient quitte Capestang dès 

témoin commandait les 

isorien-

!$% président-. Mais ils 

3
 a

u sou'. Wadicr. Ce 

•fW^ïmS H '^produit ce qui est relati 

#
ltreS

hmairi.»', et qui est connu. Quand il m présenta 
3ee dans ln ma

 momenl 0
u .1 Fatsait son de, 

Ïec ̂  «u' Mousquet, jeter son bâton, prendre le 

mi:!
0

"'.','n. autre et l'apprêter comme pour hure feu. 

fiisi l'avez bien vu t — IV. Je l'ai parfaitement re-

de feu a-t-on tirés sur vous? — R. 

d'un 

Vi,Votis 

«•S^rtmbicn de coups 
D- n vingtaine. Je revins ensuite par une autre rue 

t"
vir0

r wm>ai mon arme; on me riposta en même 

Btje «ÇaSg dire, du reste, que sans M. Saisset, j au-

e't vous me permettrez, colonel, de lui 

ma reconnaissance. 

j
 m

'
a
 porté un coup de lance, a ce qu on m a 

larJ On attribuait ce coup à Poursines; si je l'a-

(11 P
lus r;

s
tôt il ne serait pas ici ; car il voulait s évader 

v»is su pi .'
 lui aurais

 f
ai

t
 sou

 affaire, 
-riio t°u ' .• .... '—.,» . 
1 D.< 

£S ,nassacr 

plus I 

r "mmenf avez-vous marché sur la colonne des in-

?__R. Nous avions les armes chargées, mais sur 

JS. comme quand on voyage nos sabres étaient dans 

U est trois heures. ffrfSce est suspendue, 

jple président reprend l'audience à trois heures vingt 

"'rïï'ition des témoins continue. 

Moine Masson, gendarme : Le 4 décembre, comme 

i ons à cheval, marchant vers la loule, un homme 

«
011S

 ute
 t

a
iUe, porteur d'un drapeau rouge et d'une lance, 

S. Arrêtez-vous, ou vous êtes mort! » 

n é connaissez-vous? — R. Oui, mon colonel; le 

,,' Poursines. Peu de temps après, deux coups de 

f i nartirent, et ils furent suivis de beaucoup d'autres. 

, us des grains de plomb dans la tête. Lorsque nous 

Ses dans Capestang, je reconnus très bien Poursi-
re

"
 n

j
a

 Je fait; et, en le conduisant à Béziers, j'appris 

delui qu'il savait que Choumelle avait tiré les deux, pre-

miers coups de fusil. 
Poursines : Ce que le gendarme dit de moi est faux. Sur 

PO témoins, iî est le seul qui Je dise. Je ne lui ai pas parlé 
«plus de Choumelle. ^ 

Le témoin persiste dans ses affirmations. 

jlphonse Maulort, gendarme : J'ai remarqué un hom-

me porteur d'un, drapeau rouge et d'une canne à lance; 

nais je ne pourrais pas le reconnaître. M. Saisset, le maire 

de l'ancien temps, était au-devant et il releva plusieurs 

fols avec sa canne. Quand nous fîmes le demi-tour, nous 

reçûmes des coups de feu. Je fus atteint par du gros plomb 

de canard; mon camarade me dit : « Ah '.. Maulort, je suis 

mort! » Je lui recommandai de se tenir en selle tant qu'il 

pourrait. Parmi ceux qui tiraient, je vis un homme assez 

gros, qui avait de larges favoris. 

Le témoin ne reconnaît pas Cauméttes. 

M. Casimir Lacroix, docteur en médecine à Béziers : 

Je n'ai qu'à reproduire coque-j'ai déjà consigné dans mon 

rapport.Eugène-ThéodoreCassan reçut deux coups de feu 

chargés à balle dont l'un, atteignit la partie postérieure de 

l'épaule gauche, l'autre la partie postérieure du genou du 

même côté. Le projectile qui a blessé l'épaule, après avoir 

labouré l'aisselle, est venu sortir en avant, coupant dans 

son trajet le paquét des vaisseaux et des nerfs, et il a dé-

terminé immédiatement la paralysie complète du bràs gau-

che et nous a exposé à des chances imminentes d'hémor-

' rliagie qui heureusement ne se sont pas réalisées. 

fa blessure du genou fut beaucoup plus grave. La bal-

V', pénétrant en arrière, brisa le tiers inférieur du fémur, 

après avoir broyé littéralement les deux condyles (jointu-

res) de cet os, traversé toute l'articulation, et sortit en 

«ant entre deux fragments do la rotule. Aussitôt que les 

accidents primitifs,- occasionnés par deux- blessures aussi 

graves, tels que fièvre traumatique, délire,, douleurs ex-

cessivement intenses, nous ont donné ' un- moment de ré-

pit, nous avons dû procéder à l'amputation de la cuisse 
ganche qui a.été sciée à son tiers supérieur. 

Le 3 mars, après des craintes extrêmes et des soins in-

tas, nous pûmes considérer
1
 Çâssan comme à' peir près 

»re de danger;. la plaie dè la cuisse est entièrement cica-

™ee. Il se -passe encore quelques .phénomènes qui nous 

«montrent que l'organisme n'a pas entièrement repris 

*
n
 équilibré-, mais tout nous porte à croire que nous 

*Wm pas à déplorer sa perte. . - . • . " 

'eut-êu'e un peu de force reviendra-t-elle dans le 'bras 

wie; mais il est probable qu'il ne pourra jamais s'en 

pour aucun usage, et que la paralysie restera à peu 
N complète.

 1 1 

L
"s blessures des autres gendarmes ne présentaient pas 

««gravité. -
J
ran-I>ie
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re Cabanon, garde champêtre de Capestang. 
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«, substitut : Lorsque vous êtes allé chez 
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i annonce:' que la colonne allait se mettre 
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que vous a-t il répondu? — R. Il m 'a envoyé 

avez-
ant

s
 o^',^'v°us pas reçu l'ordre de faire cesser des 
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no direz pas votre messe aujourd'hui ; vous la direz de-

main, et nous y assisterons tous. » Il portait une lance 

I). Avez-vous dit ht messe? — R. Aujourd'hui? (On 
rit.) v 

.
 D

- Noji, fe jour de l'insurrection. — R. Je fus intimidé-

je quittai l eglisé, et j'allai avertir mon frère, qui est curé 
de Capestang. 

I). Alors vous cédâtes à la peur qu'on vous avait faite? 
— B. Oui, monsieur. 

Quelques autres témoins peu importants sont ensuite 

entendus. Jacques Barthez dépose qu'il a vu Cauméttes 

tirer les deux premiers coups sur la gendarmerie. 

L'audience est levée à cinq heures un quart. 

le minis-

PA1VIS, 10 AVRIL. 

Un avertissement à été donné ce malin par M. 

tre de la police générale au rédacteur-gérant de la Presse. 
En voici le texte : 

Le ministre de la police générale, vu l'article 32, paragra-
phe 3 du décret organique sur la presse, en date du 17 lé-
vrier 1852; 

Vu l'article publié dans le journal la Presse, le 9 avril, dans 
lequel se trouve le passage suivant ; « Il serait (l'empire) l'a 
provocation directe à ùn attentat, qui vraisemblablement ne se 
ferait pas attendre ; car si dans le parti républicain il ne se 
trouvait pas d'Alibaud, il se trouverait un Mérino dans le 
parti royaliste... » 

Ledit article signé : « Emile de Girardin. » 

Considérant qu'il ne saurait être permis, sans outrager la 
morale publique et le caractère de la -nation, de proclamer, 
comme un fait inévitable, un attentat sur la . personne du chef 
de l'Etat, quels que soient d'ailleurs les prétextes ou les cir-
constances hypothétiques sur lesquels/ on appuie une argu-
mentation si .coupable. 

Considérant que le journal IdPPresse a oublié ainsi que la 
modération et la prudence sont la première loi de là-presse 
périodique ; ' 

Arrête ": . 

Art. 1
ER

. Aux termes de l'article 32 du décret du 17 février 
1852, un premier avertissement est donné au journal la Presse, 
dans la personne de MM. Bouy, l'un des gérants, et Emile do 
Girardin, rédacteur. 

Art. 2. M. lo préfet de police de .Paris est chargé de 
cution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 9 avril 1852. 

•Le ministre de la police générale, 
DE MAUPAS. 
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 Pour Pbilippot, — Par mon ordre, vous 

Tarteron est un concierge rangé et économe. N'allant 

jamais au cabaret, ne dépensant jamais un sou pour ache-

ter du vin £ il se grise clans sa loge avec du vin qu'il vole 

aux locataires, voilà tout. Traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle,^! s'indigne de ce qu'un des susdits 

locataires ait osé l'accuser d'avoir bu son vin, et cela par-

ce qu'un certain nombre de bouteilles de mâcon a disparu 

de la cave de ce locataire ; celui-ci dit pour raison : « Le 

portier était connu pour son ivrognerie, je ne pouvais 
soupçonner que lui. » • . '* ' - ' 

Le prévenu : Vous êtes-bien bon, ja vous remercie..... 

Le plaignant : Oh! mes soupçons • ont été complète-

ment justifiés ainsi que vous lô d ira mon commis. 

Le commis est entend.ii. ' . 

« C'est moi, dit-il, qui suis chargé par lo patron d'aller, 

à la cave; il y avait au moins trois mois que je m'aperce-

vais, chaque fois que j'allais. à la cave, que le dessus de la 

pile des bouteilles do mâcon était dérangé. Il y- avait 

moins de bouteilles que je n'en avais vu la veille; je me 

dis : « C'est qu'on en prend! » 

Le prévenu •■ C'est, un fait que s'il, y en avait moins, on 
en avait pris ; c'est pas malin à deviner. 

Le témoin : Malin ou non, j'ai deviné que c'était vous, 

vuque vous êtes connu 

Le prévenu : On peut avoir des habitudes boissonniè-
res et n'être pas un voleur. 

Le témoin: Et puis je remarquais que la cave n'était 

pas" fermée comme je l'avais fermée. 

Le prévenu : Une cave est fermée ou elle ne l'est pas. 

M. le président : Tâchez de ne pas interrompre le té-

moin à chaque mot qu'il dira, sinon je vous retire la pa-

role. • . .',-"- • ■ '. '.'■*' . 

Le prévenu : C'est vrai, ce petit commis; il fait une 

importance... . "-' • •• .f 

M. ie président : Taiseï-vbùs! ' '• ' ' ' . ... , 

Le témoin : Je rendis compte de cela au patron; qui me.-, 

dit : «. C'est le portier. >>' ' ' -
w

y. . . ". ' 

Le prévenu : Tiens, parbleu, n'y àqias douté, que c'est 

le portier; je ne sais pas pourquoi ça ne serait pas lé-p'or-, 
tier! •■ . ' 

Le témoin : Le patron me dit : « Il faut marquer des 

bouteilles. » Je collai donc sous toutes les bouteilles du 

premier rang un bout de papier avec du suif; mais ça 

tombait, et je dus employer un autre moyen : ce moyen 

fut de laisser tomber sous des bouteilles une grosse goutte 

do cire rouge brûlante. Le lendemain, je reconnus que 

huit bouteilles avaient été enlevées; le surlendemain il en 

manquait de nouvelles. Le patron alors s'en alla chez le 

commissaire de police faire sa dénonciation. Le commis-

saire, accompagné d'un inspecteur de police, se trans-

porta chez le concierge;- une perquisition dans la loge 

amena la découverte de deux bouteilles marquées à la cire 

rouge, et une autre perquisition opérée dans un petit. ca-

veau dont jouit lé concierge, la découverte de huit bou-

teilles vides que mon patron a reconnues comme lui ap-
nartenant. 

Le prévenu : Quelle méchanceté ! 

M. le président : Vous niez ? 

f.e prévenu : U y a d'aucunes choses que c'est vrai. 

M. le président : Lh bien! dites ce qu'il y a do vrai, 

voyons! . . ■ . • -
Le prévenu : Il y a de vrai que dans c'te maison-là on 

n'a pas un sou d'ordre, que jamais le patron ne va à la 

cave, et que In petit commis, qui n'a pas toujours la tête à 

ce qu'il fait, laisse la porte ôuverLe ; alors, pour lui ap-

prendre en manière d'avoir de l'ordre, j'ai pris, pour rire, 

sept, huit bouteilles. 

M. le président : Que vous avez bues pour tout de bon. 

Vous avez continué cette plaisanterie pendant trois mois. 

Le portier : Oh ! il y avait très longtemps que je n'en 

prenais plus. 

M. le président : On cn a trouvé chez vous deux qui 

avaient été prises la veille, ct huit dans votre caveau, 

qui avaient' clé prises quelques jours avant; elles étaient 
marquées. 

Le prévenu : Des gouttes de cire? Mais il en tombe 

sur toutes les bouteilles. Je vous dis, c'est du vin qui m'a-

vait été donné pour mes étrennes par un locataire. 

J e commis : C'est vrai qu'un locataire vous a donné 

doiizc bouteilles de vin potir vos étrennes, connaissant 

votro goût, mais c'était du bordeaux commun très chargé 

cn couleur, et' le vin qu'on a trouvé chez vous était du 

mâcon d'une couleur dorée. 

Le prévenu : Cela vous a semblé comme ça, parce qu'il 

fait sombre dans ma loge. 

Le commis : Ce serait lo contraire alors; d'ailleurs et le 

goût? Ou distingue bien le înâcôn tin du bordeaux com-
mun. 

Le prévenu: Laissez doue! Les plus malins n'y con-
naissent rien; 

Nonobstant toutes ses répliques, le portier a été con-
damné à un an de prison. 

— Le sieur Tbévenaux de Morande, imprimeur typo-

praphe, ex-lieutenant de la 11' légion de la garde natio-

nale de Paris, fut condamné par contumace, au mois «le 

mars 1849, par le 1" Conseil de guerre de la 1" division, 

à la peine de vingt années de défention, comme coupable 

d'avoir pris une part active à l'insurrection de juin 1848. 

Les recherches de la po|îce à cette époque, pour arrêter 

l'accusé, n'eurent aucun résultat. Le sieur Tliévenaux 

avait quitté la capitale ct s'était réfugié à Amiens où, sous 

le nom d'Adolphe Fontenay, il fut admis à travailler de 

son état dans les ateliers du journal de la -préfecture du 
département de la Somme. 

Depuis lors, Thévenaux avait vécu paisiblement, ct 

chacun était satisfait de son intelligence et de son exacti-

tude au travail. Mais une noie mystérieuse ayant été trans-

mise au ministère de la police, un mandat d'arrêt, parti do 

Paris, parvint à Amiens, et le typographe Fontenay fut 

mis en état d'arrestation. Amené devant le commissaire, 

il avoua que son véritable nom était Thévenaux de Mo-

rande, condamné .par le Conseil do guerre de Paris. 

Thévenaux, qui depuis son arrestation est tombé gra-

vement malade, entre dans la salle du Tribunal militaire, 

appuyé sur les bras de deux gendarmes mobiles. M. le pré-

sident, lo fait placer commodément et l'invite à ne point se 

déranger pour répondre aux questions. 

. M. le président rappelle les diverses circonstances qui 

sont mises à la charge du sieur Thévenaux de .Morande 
comme chef de barricade. 

L'accusé ne nie pas le fait de s'être trouvé près de la 

barricade de la rue de Cluny, mais il prétend qu'il faisait 

auprès des insurgés tous ses efforts pour les amener à dé-
poser leurs armes. 

L'un des principaux témoins entendus dans l'informa-

tion est le sieur Guéneau, officier de santé, aujourd'hui dé-

cédé. Le greffier lit sa déposition : « Je me rappelle avoir 

vu, dit le témoin, dans la journée du 23 juin, étant à ma 

fenêtre, le sieur Thévenaux de Morande dans la rue de 

Cluny, se promenant à côté de la barricade que l'on cons-

truisait de ce côté ; il était portetlr d'un fusil et accompa-

gné de deux hommes également armés. . 

«Lorsque la barricade fut attaquée par la troupe, plu-

sieurs officiers de la garde nationale, combattant pour la 

cause de l'ordre, montèrent sur la barricade; ils voulaient 

qu'elle fût abandonnée par les insurgés, sans effusion de 

sang. Il y eut des pourparlers qui durèrent quelques ins-

tants, et pendant tout lecolloque qui eut lieu, M. Théve-

naux de Morande n'a pas cessé d'avoir son fusil couché 

en joue sur les gardes nationaux. Tous les insurgés, au 

milieu desquels ils se trouvaient, avaient leurs baïonnettes 

dirigées sur la poitrine des hommes qui défendaient la 

cause de l'ordre. Ceux-ci se retirèrent sans avoir pu'ricn 

obtenir. La fusillade ne tarda pas à s'engager. Je me reti-

rai de ma fenêtre à cause des balles, et, en effet, plusieurs 

projectiles vinrent frapper précisément à la place que j'a-
vais occupée.» 

L'accusé -. Le sieur Gueneau s'est trompé, de même que 

tous les témoins qui ont pu faire de semblables déclara-

tions. Je n'ai jamais eu mon fusil dirigé contre les agents 
de la force publique. -

• Le Conseil entend un grand nombre de témoins sur les 
mêmes faits. 

M. le capitaine Voirin, commissaire du Gouvernement^ 

a soutenu avec force l'accusation sur tous les, points. 

M" Tripet a présenté la défense. 

L'accusé se retire soutenu par les deux gendarmes qui 

marchent très lentement. ' 

Après une demi-heure de délibération, le Conseil dé-

clare l'accusé non coupable sur les principales qiî estions ; 

mais il le reconnaît coupable d'avoir pris part à un mou-

vement insurreçtiiinniil, étant porteur d'armes appareil-, 

tes, et le condamne à la peine de deux années. d'empri-
sonnement. : . -

e, d'après le signalement très détaillé qu'il a donné de 

l'adroite voyageuse d'Etampes, des recherches pour la dé-
couvrir ont été prescrites. 

'— Les travaux de la nouvelle route de grande commu-

nication en cours d'exécution de Champiguv à Petit-Brie 

avaient été interrompus depuis lundi dernier, par suite 

d'une coalition des ouvriers terrassiers, qui prétendaient 

contraindre l'entrepreneur, M. Thomas, à élever leur sa-

laire de 2 francs 25 centimes à 2 francs 50. 

Grâce à l'énergie de cet entrepreneur et de son princi-

pal contremaître, les ouvriers, égarés par les mauvais 

conseils de deux ou trois meneurs, n'ont pas lardé à ren-

trer dans l'ordre, et à partir d'hier vendredi les travaux 

ont été repris sans que l'on ait été obligé de recourir aux 

mesures sévères dont on avait dû toutefois menacer ceux 

qui avaient porté la parole au nom des ouvriers coalisés. . 

■— Dans les premiers jours du mois dernier, un An glais, 

qui avait assisté à plusieurs des représentations que donne 

chaque soir le physicien Bosco, n'imagina' rien de mieux;; 

pour lui témoigner sa satisfaction, que do lui faire présent 

d'un jeune nègre.qu'il avait. ramené avec, lui d'un voyage 

dans l'intérieur de l'Afrique, et qu'il considérait comme 

une propriété dont il pouvait disposer, eu ayant payé le 
prix qui lui était demandé. 

A ce négrillon, que le lustre d'ébône de sa peau, la 

blancheur perlée de ses dents et l'abondance de sa cheve-

lure crépue, peuvent faire considérer comme un magnifi-

que échantillon du genre, le prestidigitateur fît faire un 

superbe costume oriental, puis, après lui avoir répété pen-

dant quelques jours le tôle qu'il aurait à remplir dans ses 

représentations, .il le produisit sur la scène où les curieux, 

■attirés par les promesses de l'affiche, ont paie voir chaque 
■ soir.-.. - . ;..- .' . . 

Jusque là tout allait bien, mais le jeune noir avisa avant -

hier, en furetant dans l'appartement ;de'son maître, un 

meuble où se trouvait-déposée'une petite somme d'argent. 

La tentation était trop forte sans doute pour lui; il y suc-

comba, et après s'être emparé de la somme, il disparut 
affublé de son costume. 

Vingt-quatre heures après il se trouvait sans le sou, 

tout l'argent pris par lui ayant été dissipé dans la gour-

mandise et la débauche. Il eût pu alors retourner près de 

sou maître, mais il craignit la colère du physicien. Il ima-

gina donc de trouver quelque moyen de se procurer de 

quoi vivre jusqu'à ce qu'il pût rentrer dans une autre 

condition, ct voici, d'après les renseignements recueillis, 
le parti auquel il se serait arrêté. 

SI se serait rendu chez un dentiste et lui aurait proposé 

de lui vendre, à raison de dix francs la pièce, les trente-

deux dents dont la noirceur de sa peau faisait ressortir la 

blancheur. Le dentiste, après examen, aurait agréé la 

proposition, mais à la condition de n'extraire lus dents 

qu'au fur et à mesure de ses besoins. Ce bizarre marché 

ainsi conclu avait peut-être reçu un commencement d'exé-

cution, lorsque la police, qui, sur la plainle du sieur Bos-

co, s'était mise à la recherche du nègre, parvint à décou-

vrir sa retraite, et le mit en état d'arrestation sous préven-

tion de vol par un domestique à gages. U est en ce mo-

ment écroué au dépôt. 

DÉPARTEMENTS. 

— Un riche propriétaire d'un des départements du Midi 

se rendait à l'avis où l'appelaient ses affaires, et déjà le con-

voi du chemin de fer dans lequel il avait pris place était 

arrivé à Etampes, lorsqu'une jeune et jolie dame, qui at-

tendait à la station de celte ville le passage du train, monta 

dans le compartiment de la diligence où. se trouvait- ce 

voyageur .et se pinça à côté de lui. En chemin de fer on 

entame vite connaissance; la dame avait de beaux yeux, 

qu'elle ne laissait pas inaclifs; bref, elle fut bientôt en 

assez bons termes avec son voisin pour que, le* sommeil 

venant la surprendre, elle appuyât mollement la tête sur 
son épaule. 

Jusqu'à Paris, l'habitant de Sai»tf-Salvi s'estima le plus 

heureux des mortels ; il avait fait une conquête ravissante, 

il le croyait du moins; mais lorsqu'au débarcadère, la 

voyageuse, profitant du moment où il s'occupait de ses 

bagages, eut prestement disparu, il s'aperçut qu'une som-

me de 1,500 francs dont il était porteur lui avait été 
volée. 

• M. X... a déposé une plainte entre les mains du com-

missaire de police de la section du Faubourg-Saint-Denis, 

AISXE (Laigny).— Une scène effroyable de folie furieuse ■ 

a mis en émoi, le 5 avril, toute la commune de Laigny, 

près Vervins. Une famille d'ouvriers de ce village, sur 

trois personnes, compte deux de ses membres, la mer-

le fils, complètement atteints d'aliénation.mentale, à ce 

qu'il paraît ; le père est absent et .travaille de son état -Je 

cribleur dans un village des Ardennes. Or, lès habitants 

de Laigny furent réveillés. pendant la nuit par un affreux 

tapage qui se faisait dans la maison occupée par les deux 

aliénés. Ce bruit dura toute la nuit, et au premier jour on 

put assister, à travers la baie vide d'une fenêtre brisée; à 

un spectacle terrible. La mère était armée d'une, faux, Je " 

fils brandissait une hache, et dans leur exaspération ils 

brisaient tout ce qu'il y avait chez eux ; en ce moment ils 

tournaient leurs efforts contre la porte, qu'ils voulaient dé-

molir et qui cependant résistait à leurs coups. .Do loin, on 

les voyait se démener comme des démoniaques; ils étaient . 

tout couverts de sang qui sortait abondamment des plaies . 

qu'ils s'étaient faites entre eux; nous disons de. loin:, -

car les premiers qui essayèrent de pénétrer par la fenêtre 

ouverte dans la maison furent reçus avec de grands- cris,'- ' 

des menaces et des coups, qui heureusement n'atteigni-
rent personne. 

Le maire de Laigny avait envoyé prévenir les gendar-, 

mes de Vervins. Deux de ces courageux militaires s'élan- . 

cèrent dans la maison par l'ouverture de ta fenêtre brisée,, 

au risque de se voir attaqués aussi par ces forcenés ; heu-

reusement leur présence opéra dans leur esprit une mo-

dification miraculeuse; ils se laissèrent retirer sans résis-

tance les armes des mains, et confiés au garde champê-

tre, ils ne firent aucun effort pour leur échapper; il est do 

fait que leur fatigue et la perle considérable de leur sang 

devaient considérablement les affaiblir ; . car la mère avait 

doux blessures très graves au bras droit; le liis avait été 

frappé deux fois à la tête et aussi à la main gauche. On ' -

les garde à vue en attendant les ordres de l'autorité su-
périeure. 

. — MARNE (Reims). — On lit dans l'Industriel de la 

Champagne : • . • • . ■ ■ ■ .. ■ ■ 

« Une aventure assez triste s'est produite ce matin sur 

les bords du canal, à l'extrémité des promenades. Une • 

femmé-d'une trentaine d'années, assise sur. la berge, .su 

lamentait à haute voix, en annonçant qu'elle voulait mou-

rir. Plusieurs personnes, arrêtées par ses cris; .l'enga-

geaient à- se retirer et à rentrer dans son domicile, où,' di- : 

sait-elle, elle, avait laissé un en huit de dix ans, le seul qui .' 

eût survécu des quatre enfants qu'elle avait eus. C'est, 

parce qu'elle était délaissée par son amant qu'elle voulait -

en finir avec la vie. Le matin, elle avait envoyé acheter, 

par son enfant, une corde pour se. pendre ; mais, la. réso -

lution lui ayant manqué, elle avait voulu recourir à l'as- . 

phyxie par rca%ffi'wnstloate, elle avirtit"bu de l'eau-d'd» ** 

vie pour se donner le triste courage du suicide. Une fem-

me, qui la connaissait,, offrit de la reconduire h. son domi-

cile, situé dans le Jard. Elle parut d'abord accepter la pro-

position, puis tout à coup, prenant son élan, elle' Se préci-
pita dans l'eau. 

« Un- ouvrier descendit aussitôt et saisit l'une de ses 

mains, qu'elle tendait en implorant du secours. Elle se dé-

battit quelques instants sur le bord dans des convulsions, 

puis des passants l'emmenèrent jusqu'à l'entrée de la rue 

deVesle, dans la petite maison appartenant à l'adminis-

tration du canal.. Un sergent de ville, qu'on était allé qué-

rir, s'informa de ses'noms et se chargea de lui faire don-

ner les secours nécessaires à sa déplorable position. On 

disait d'elle qu'elle était bonne ouvrière habituellement, et 

avait eu jusque-là grand soin d'elle et de ses enfants. ' - ; .' 

«Celui qui a sauvé cette malheureuse est un brave jeune -

homme de vingt-deux ans, nommé Jules Valliêt, marinier, 

de profession. C'est lui qui retira du canal, il y a quelques 

jours, le cadavre du jeune Noël. Quant à. la lèmme qu'il 

vient de sauver, .elle se nomme Adélaïde Mauchn.» . 

GIRONDE (Ambarès). — Un bien cruel accident vient 

de plonger une. des plus honorables familles du déparle-
ment'dans la désolation. 

Hier, M. Charron fils, notaire à Ambarès, côtoyait S 

cheval la ligne du chemin' de fer, lorsque vint à passer 

la locomotive chargée du service des transports. Au bruit 

de la machine, le cheval de M. Charron s'épouvanta, et, 

dans les efforts que fit son cavalier pour le ' maintenir, 

l'une des rênes se rompit. Dans l'impossibilité de conte-

nir sa monture, M. Charron eut l'idée dévider volontai-

rement les arçons. Sa chute fut terrible. U se brisa là 
cuisse en trois endroits. 

Relevé par les témoins de cetto scène douloureuse, M. 

Charron fut transporté chez lui, où Jes soins des .hommes 

de l'art lui furent prodigués; mais bientôt un accès de 

tétanos s'empara du malade, qui sùccomba en quelques 
heures. 

M. Charron n'avait pas quarante ans; il; était devenu le 

fils, par alliance, de M. Bichon, constructeur- 'dé. navires,, 

l'un des hommes les plus respectables et les plus respec-

tés de notre cité. Tous cçux qui l'ont connu ressentiront 

cruellement la douleur de cette perle et s'assoeiprotil aux 

regrets de cette famille si terriblement happée. * . 

— (Bordeaux.) — Un rassemblement considérable s'é-

tait formé, avant-hier soir, sur lé' quai de la Douane ; les 

yeux étaient dirigés vers un point du rivage, où la marée 

avait, en se retirant, laissé la vase à'découvert.' •' 

. Deux individus, qui n'avaient plus l'orme humaine, 'se 

débattaient au milieu de cette vase. Us se tenaiepit embras-

sés et se roulaient sur la berge, en enfonçant à chaque ins-

tant davantage, dans le gouffre de matière limoneuse qui 
menaçait de les engloutir. 

Ces malheureux étaient deux portefaix qui s'étaientpris 

de querelle sur le quai. Dès-injures, ils n'avaient pas tardé 

de passer aux coups; ils s'.élàient bientôt saisis, à bras lo 

corps, s'étaient jetés par terre, et avaiebtfini par rouler lo 

long cle laberge jusque dans la vase, qui, sans de prompts 

secours, menaçait de se refermer sur eux. Quelques ma-

rins, témoins de cet horrible combat, sont heureusement 
arrivés à temps. 

C'est à l'aide de gaffes, èt- après avoir mis cn lambcaiix 

les vêtements qui les recouvraient, qu'on a pu retirer ces 

deux hommes de la fosse vasousc où ils avaient été eher-

choiypar un acharnement difficile ;V comprendre, une mort 

inévitable. {Çourrier de la Gironde.) 
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Certains journaux, et notamment le Journal des Che-

mins de fer du 10 courant, page 283, ont répété, par er-

reur, que les assemblées générales extraordinaires des 

compagnies d'Orléans et du Centre, convoquées pour dé-

libérer sur la réunion des -quatre chemins, auraient lieu 

les 19 et 20 de ce mois. 

Ces assemblées auront, lieu, pour Orléans, le 20 «avril, 

pour le Centre, le 21 avril. 

Siourae eta iParl* du 10 Avril 185%. 

AU OOTEPTABTT. 

3 0i0j.22déc...... 71 S3 | 

41|2(>i0j. 22 mars.. 101 — 

4 on) j. 22 mars — — 

Act. de la Banque. . . 2760 — 

FONDS iTBAN6SRS. 

SOiObelge iUdi.. .103 3|i 

— — 1842.. — -

— 4 1]2 ........ . 

Napl.fC.Rotsch.).. — — 

Emp. Piém., 1850.. 96 20 

Rome,5 0i0j.déc.." 96 1[2 

Emprunt romain . 96 3(4 

FONDS DS LA. VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville... — ~ 

Dito, Emp. 25 mill.. 1180 — 

Kente de la Ville. ... 

Caisse hypothécaire. . 203 — 

Quatre Canaux — — 

Canal de Bourgog .i. 1032 50 

VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberL, 797 50 

H.-Fourn. de Monc. . — -

Zinc Vieille-Montag.. 3350 -

Forgesdel'Aveyron. . 2950 —> 

Houillère-Chazotte'. . — 

A TEBME. 

Trois 0[0.. 

Ginq 0[0 

Cinq 0(0 -belge 

Naplus 

Emprunt du Piémont (1 iUQ). 

Préc. 

clôt. 

H 80 
101 10 

Plus 

haut. 

TTÔO 
101 15 î 101 

.96 25! 96 40 

Plus I Dern. 

bas. j coure. 

7r5ô| 71 00 

— 101 -

96 25 06 10 

CHEMINS DS FE» COTES AU PA&ÇUET. 

Ui COMPTANT 

St-ëerm»iu. 

Versailles, r.d. 

— r. g. 

Paris àOrtéaiiB. 

Paris à Rouan.. Ï782 30 

Rouen au Havre 1,297 50 

Mars, à Avign.i287 30 

Str^bg.i* Bitte. !248 "5 

AUl. AU GOUTTAIT. ! Bhr. 

 1660 —'Du Centre 5570 — !373 75 

340 

288 73 

1173 

3il 25:Boul .àAmienR.| ! 

287 50'OrléansàRord.;601 25 I (S05 — 

117750 Chemin ■lu N.. 1093 — ! 606 23 

787 5(t;P«risaStra8bg.j571 25j575'-

303 75|ToursàNante«.ï357 301358 75 

287 50iMont.àTroyes.f483 73'l8Ô 25 

265 — iDieope à F'èc..S240 — 241 25 

Lundi 12, au Grand-Opéra, la . 125e représentation du Pro-

phète, chanté par Roger, M" ,cs Masson et Poinsot. 

—I OPÉRA-NATIONAL . — M. Jules Seveste vient d'obtenir le 

privilège de l'Opéra National, qui prendra désormais le nom 

de Théâtre-Lyrique. Aujourd'hui dimanche, pour la réouver-

ture, la 8e représentation de Joanita, interprétée par M Uo C. 

Duprez, MM. Poultier, Duprat et Ballanqué. 

— VAUDEVILLE . — Aujourd'hui dimanche, les Mémoires du 

diable, les Suites d'un feu d'artifice ct une Idée de médecin. 

Les principaux rôles sont joues par Félix, Ambroise, Gil-

Pérès, Lagrange, Léona; M'"" Bader, Octave , Saint-Marc et 

Renaud. Domain lundi 00e représentation de la Dame aux Ca-

mélias. 

SOJRÉES DE M. DE LiNsm .-Ba7.ar Bonne-Nouvelle à s u 
D IOIIAMA DE L' ETOILE . De dix heuresk «ir i ' 8 heur 

minuit à Saint- Pierre-de-Home. Ures . M
essed 

SALLE VALENT.NO . - Les mardis, jeudis, samedis et H; ' 
OL u "nanch. 

SPECTACLES DU 11 AVRIL. 

O PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE .- — Polycuctc, Valérie. 

OPÉRA COMIQUE . — La Fêle, Madelon, le farfadet. 

OuÉON. — Les Cinq minutes, du Commandeur. 

O PÉRA-NATIONAL. — 

VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS . — Paris qui dort, lo Château, un Monsieur. 

G VMNASE . - Blanchard, le Marquis do la Bretèclie, h; Piano. 

PAI. A 'S-KOVAL . - Minotaùre, une Passion, Maman Sabouleux. 

PORTK- SAINT-M ARTIN . — Benvenuto Cellini. . 

GAITÉ . — Les Barrières de Paris.' 

AMDIGU . — Saïah la créole. . 
T HÉÂTRE NATIONAL . — Geneviève patronne de Paris. 

C OMTE . — La Pie voleuse. \ ._ ''* . „ 
FOLIES . — Une Allumette, un Laquais, Vie de Polichinelle. 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES . — Voilà l* plaisir, mesdames ! 

THÉÂTRE DU LUXEMUOURG . — L'Idiote, Gabrielle, ni Queue. 

■S ALLE BONNE-NOUVELLE . — Tous les soirs à huit heures, 

BOBERT H OUDIN . — Soirées fantastiques à huit heures. . 

Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à huit heures.. 

TAB1E DES MATXÈaBS 

LA GAZETTE DES TRlBBHAUï, 
Année 1851. 

Frix : Paris, « fr. ; département «-. r.. 
♦O, 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux ni,./ T, 

du-Palais. 2. '
rnta

eH»
r
|, 

Le mot .Assemblée léijiilalive contient le résumé 
complet,

 rar 
alphabétique et par ordre de matière», des séancesdï lâ -d

er
'-'*r 

semblée. Au moyen de cette table spéciale, ou peut f
a
jr '

Ue 

eherelics facile» dans le Moniteur, dont les Tables nai-ii™ ^
 ris 

— Les mots Avoué, Notai: e, Officier ministériel, contiens',^ 

cinquante questions, toutes li es intéressantes au point de ^ ^ 

ventes d'office et des cas de responsabilité. — Nous donnons ^<8 

résumé complot des arrêts do la Cour de cassation 

1851. ' ■- " - . 

PE,,DLI
>U'

ANBÉE 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRAIN ta AMANDIERS- COURT; 

Etude de M e TBONCHON, avoué à Paris, rue 

.' • Saint-Antoine, 110. 
1 Venté aux criées du Tribunal de la Seine, le 24 

avril 1-852, 
, D'un grand TEBBAIN de 6,000 mètres carrés, 

cultivé en jardin, avec maison d'habitation, sis à 

Paris; rue des Amandiers-Popincourt, 29. 

. . Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

f». Audit M'.TRONCHÔN, ou à 4P Lecomte, notaire, 

rue Saint-Antoine, 200 ; - . 

El pour visiter la propriété, au concierge de la 

maison, rue des Amandiers-Popincourt, 31. 
(5841) 

W1S0H RUE MONTMARTRE. 
Etude de Me AUBERT, avoué à Paris,, boulevard 

' Saint-Denis, 28. 

Vente âu Palais-de-Justice à Paris, Je 24 avril 

.1852, à deux heures, 
D'une grande et belle. 41 AISON à Paris, rue 

Montmartre, 17 et 19, entré les rues du Jour et 

•Jeau-Jacquès Rousseau, comprenant trois corps 

de bâtiments de sept étages chacun. 

Mise a' prix : 100,000 fr. 

Produit susceptible d'augmentation : 15,000 fr. 
: .. " ' (5828).. 

' lIAISÔNSSCAiPAGNEisl^. 
Etude de 4P LAUMA1LLIEB, avoué à Versailles. 

, Adjudication par suite de baisse de mises à 

prix, en l'audience des criées du Tribunal civ" 

do Versailles, 

Le jeudi 29 avril 1832, à midi, en deux lots, 

De deux MAISONS DE CAMPAGNE sises à Triel, 

[irès Poissy, sur les bords de la Seine et sur le 

parcours du chemin de 1er de Paris à Bouen. 

Le premier lot, composé d'une maison avec cour, 

jardin et dépendances, d'une contenance d'environ 

40 ares 60 centiares. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

Le deuxième lot, composé d'une autre maison 

avec cour et jardin, d'une contenance d'environ 

7 ares. 
Mise à prix. : 3,000. fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, à 4P LAU41AILLIER, avoué, rue 

des Béservoias, 17; 

A 4P. Pousset, rue des Béservoirs, 14 ; 

A Paris, à 4P Démanche, rue de Condé, 5. 

 (5866) 

TERBE DE BEADDREUILLE <»»). 
Etude de 4P Jules 41ARTIN, avoué à Nevers 

(Nièvre). 

A vendre par expropriation, le lundi 26 avril 

1852, à dix heures du malin, à la barre du Tribu-

nal civil de Nevers, en sept lots, 

La TERRE DE BAUDREUILLE, située sur les 

communes de Saint-Pierre-le-àloûtier, Azy-le-Vif 

et Toury-sur-Jour, arrondissement de Nevers. 

1 er lot. Château et réserve de Baudreuille. — 

Contenance, 72.hëçtares. 

2e lot. Domaine de Lafont couverte. — Conte-

nance, 78 hectares. 

3e lot. Domaine Guiblin. — Contenance, 37 hec-

tares. 
4e lot. Domaine Lambert. — Contenance, 53 hee-

tares. ■. \ ... - ; . '■ 

5e lot.. Domaine Coud ris et locature Jarreton. — 

Côntenance, 27 hectares. .'..*..■ -. 

6* lot. Bois Bosieï. — Contenance, 37 hectares 

1" lot. Les bois Bichonnet, des Aliebrands, des 

prés Mons et des Chasses. — De la contenance de 

62 hectares. 

œmmmtimmsmim 

On vendra le même jour, par voie de surenchère, 

deux. pièces de bois contenant ensemble 53 hecta-

res,, dépendant de la -même terre. 

Le château de Baudreuille est situé à deux kilo-

mètres de la ville da Saint-Pierre-lc-Moûtier, où 

passe le chemin de fer du Centre. (5874) ? .' 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IBE1-SEG. 

l'étude de 4P TAUP1N, notaire à Picrrcfitte 

S'adresser : , '.;-'■" '■' 
1" Audit 4P TAUPIN; 

2° Et à 4P Poiret, notaire à Gonesse. 

MÀÎSOI RUE DE- 1 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par- le ministère de 4P MOMOT-LEROY, l'un 

d'eux, le 27 avril 1852, heure de midi, d'une 

MAISON et ses dépendances, sises à Paris, rue de 

l'Arbre-Sec, 11, proche la nouvelle rue de Biv'oli. 

Produit par bail principal : 4,000 fr. — Mise à 

prix outre les charges : 50,000 fr. Il y aura adju-

dication même sur une seule enchère. — S'adres-

ser : 1° Audit 4P MONNÔT-LEROY, notaire, rue 

Thévenot, 14, dépositaire de l'enchère et des titres 

de propriété; 2° et sur les lieux pour visiter. 

(5756) * 

800. ... 
A vendre, un joli HOTEL entre cour et jardin, 

sis à Paris, - rue Pérou, 6. 
S'adressera 4P FOURCHY, notaire, quai 4Iala-

quais, 5 ; . 

Et à 4P' Lejeune, notaire, rue Lepelletier,.29. 

' . : / (5778) *' • 

BELLE BOURGEOISE 
. A MERR^FITTS (Seine)j ' ■ . 

près Saint-Denis, logeable, pour deux familles'; 

deux corps-de-logis, cour plantée et pavée, jardin, 

le tout clos de murs ; pièce de vigne attenant au 

jardin. 

.. ." Prix : ; - 18,000 fr 

A vendre le dimanche 18 avril 1852, midi, en 

; 'ïa0PEïÉTÉ :PRÈrF0NT9ISE. 
Etude de 4P TAUPLN, notaire à Pierrefiltc (Seine). 

A vendre, jolie PROPRIÉTÉ en côleau, à Jpuy-

la-Font#uc (Seine-et-Oisc),' près Poutoise. 

Sol- riche, pays pittoresque. (5769) * 

viE tûNSMâïÉiUK, •; 
Compagnie d'assurances mutuelles sur la vie. 

■ JIM. les souscripteurs sont convoqués pour se 

réunir on assemblée générale le 29 avril courant, 

à deux heures, au siège de l'administration, rue 

Grango-Bâtelière, 6, à Paris. > (6749) 

mètres do Grenoble, permet, par la variée 1 

sites-, d'être comparé aux plus riantes W-u;, ' S?s 

la Suisse. 

Plusieur 
" porte 

services réguliers arrivent à ]
a 

de l'Etablissement, et des voitu 

des' moyens de transport commodes et 

' renoble à ALLEVARD. 

'•«fuvolontéoiïrent 
rapides de 

iicRoscoFE wmm ;ÎCÏ;:,S^' 
franco par la poste, contre mandat sut 

41. Gaudin, 38, rue de Varennes, Paris. 

SOC., 
poste. 

■TATI flï-* éinï ;
î3

 cl des Banques hypothécaires (ou 
UU tiHËlttl du Crédit foncier), par Ch. BARRE, 

avocat. ln-8, 6 f. 50.CossE,édit., pl.Dauphine,Paris. 

Â
t i T>"r i ^ n ■ SAISON DE 1852. 

Ljbb.Vdiiil. L'Etablissement Thermal des 

eaux sulfureuses d'ALLEVARD (Isère) et les B .uss 

DE PETIT LAIT qui- y sont annexés seront ouverts 

cette année du 20 mai au .30 ..septembre. 

L'eau sulfureuse d' ALLEVARD est la plus riche 

de France en principes sulfureux, puisqu'elle con 

tient 24 centimètres de gaz acide sulflïydrique li-

bre,, et: qu'après les eaiix de Châties et d'Iferlle-

brouUj/c'est elle qui contient le plus d'iode. : ' 

'Les BAJNS DE PETIT LAIT , réunis à .l'Etablisse, 

nient stilfuraîtx, sont Un moyen puissant de gué-

rison- dans les maladies nerveuses, les affections 

chroniques du tube dig-'-sUf et les mata-lies aiguës 

de' la yeéui, telles que VeCzema tabrun. 

. II. J»e pourra être donne des BAIKS'DE' PETIT LAIT 

qu'à partir dit 15 juin. ALLEVARD, situé dans 

une vallée des Alpes françaises, à quelques kilo-

(6709) 

Bâîi^â AD LÀIl suaves, pour éoUHjtaS 
la beauté de. la peau, enlever les taches de rm-
scur, 'etc., dans tous lès BAINS , et chez ÇlIABtL 

rue'Vivienne, 36. Le SACHET, i fr. (6717J ' ' 

^oxs ~ RJUiïUPÏ1 'i'?™,' 11 "'0 I" I!U' htguéris
TOt&

. 
veau Bt\ îlJMîÏJ dicde, et TRAITEMENT DESnit-

FOitMiTÉs. Expositions deParis, LoeilreselBruxeilrs. 

3" médaille. -H. B IONDETTI , rue Vkieiuio, 48-. (Àiîr ) 

:
 ! '. . (5606) •'' 

STÉRILITÉ . DE. LA FEUE Sï 
ou accidentelle, complètehient détruite par le traite-

ment dé M™ e Lachapelle, maifresse sage-femme, pro-

fesseur'd'accouchement. Consu-ltationtous les jours 

de 3 à 5 h;, -rue du 4Ionthabor, 27, près les Tuileries. 

- - ■ " ! , "-'(6661). . 

PIERRE DIVINE. 4 fjp. Gdérisoii prompte des. raala-

o « P/îpQA dies rebelles au uopahu et nitrated'ar-

OAliiràU geht, pharm. r.'Rambuteau,r -Kf..(É!xp.J 

' ■ . . (5701) 

nLIXIR 'DE GUILI.IÉ, ROB , .Lljèctioil-T*»», — 

u Morisou's'-Pills, fa'ubbuvg ' St-Denis, i). (Atfr.) . 

. - - - &m 

11 COUPLET DEDROIT EW IPPLll 
Présentant le dernier état de la législation, de la doctrine et de la jurisprudence sur lës dr'oils et les obligations 

du propriétaire dé ronds ruraux, l'exploitation et le louage de ces fonds,, tes che-'ins et 'les cours d'eau, les produits 
agiicole-», la garantie en matière de vente d'animaux domestiques, les attributions des juges 'de paix, la police ru-
rate, etc.; Y- vel. in-ï? de' 606 page»; 

Par AUG. BOCRGUIGNAT , 
Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation. . • ■ ' ■■ . . _ ' 

Librairie de MKe Ve BOU6HARD-HUZAB.D, 5, rue de l'Eperon, et chez COSSE, pUce Dauphitie. 

•■.' " ; .'■■:■ i -.:'.-:.;..-.:■.. .. : r- - : (<rïJ4) .' • •. ••' 

A dater du 10 avril 1852, LA 

TIXA D'AGGOWGHËKE: 
1», hie'des. UrMUtines, près. le^atx^Dabonrg;, sera transférée aux ' • . -

Champs-Elysées, rue Chateaubriand, 14. 
(On reçoit les dames dans toute position de fortune.) 

Traitement des maladies des femmes,. par Madame RENARTS, professeur d'accouchement, directrice de la 
Villa, élève de MM. Cullerier et Lisfrànc. — Consultations tous les jours. Un médecin et un chirurgien sont alta-

'chés à la Villa. — Piano, bibliothèque, journaux, etc. (G708) 

a la renommée. f>fi» Afljau Htre.ir.20e. 
LARMOYER, *-,i«-ft-" JC'DROUART,suc(!« 

Mil (le Couleurs, Kl rue des Vieux-Augustini 
Bien s'adr"»' au " ' J quartier Montmartre. 

(6633) 

I
pourlavenients et 

injections, inv.de 

1852, jet continu, 
fonctionne d'une 

sëideliïain sans pision in.ressojT, et n'exige ni lilasse ni 
cuir; 6 fr, e( au-des«tis. Ancienne maison A. PETIT, inv. 
des Clysopompes et des Pompes à jardin, r. de la Cité, 19. 

HYDR0CLYSE 

A LOUE 
. A I V 1» V - N V SX - SE! ^' Éî. : 

Uxie -bollo MAISON DE CAMPAGNE, divers 
appartements meublés avec jardins particuliers, jouis-
sance d'un parc, d'un bois et d'une terrasse avec vue 

remarquable. 
S'adresser à Ivry-sur-Seine, rua de Paris, 15, à dix 

minutes des fortifications (entrée par l'avenue). 
Voitures place du Palais-de-Justice, 1 (départ» aux 

heures.), et barrière des Gobelins, aux Favorites, qui 
correspondent. 

■'_ -' Pointure au filant de line.' 

GaURTIN ET BEEÀIL 
RUE NECVÉ-COQliENAIU), 11, ; 

Entrerroa'eoi- de- Peintures de la Villa, des Églises 
métropolitaines et dû Palais* de Justice, de Péris.— ' 
Inventeur d-un procédé da Peintnres-àla cire, etc. . 

' FAIT TOUTES SES PEINTURES' AU . * 

BLANG DE ZING DE LA V1EILLE-M0NTA3KE 
- ■ Sans, augmentation de Prix. -

îiâDE 'mCHfî'UEU.' 
Tout le monde saîl (pie- le doc dé lliclu-lieu 
parvint à.un fige fort avancé, et conserva 

jusqu'à son dernixsr Jour un visage frais el 
vermeil, sans rides et sans aucune des al-
térai ion» .que la vieillesse entraîne à sa 
suite. Cette fraîcheur de visage était due à 
ùnepommade inventée par NINON DE LEN-

CtOS, et dont le secret a élé confié il M""1 

DELAUNAy.Cellepofiiinadeenl relient aussi 
la beauté (le la chevelure et empêche. la 
chute des cheveux. Pois à 5 .et à 3 fr., rue 

Notre-Dame- des -Victoires, ii, maison 

Mombro. On expédie cn province et 1 l'é-
tranger (affranchir1). 

Pour éviter les contrefaçons, chaque pot 

est revêtu de la signaturede M'^Dèlaunay 

*' (6706) 

SEULE 

IAÏS .01 m 

BREVET 1 

D'INVENTIPN 

s. g, d. g: 

Fabrique Spéciale ct Mécanique" de 

S m FER PLEtfl 
MEUBLES DE JARB.1N -

ET SOIIEBS ÉLiSîIOUES 
de. 

GnlLtELlBlRD.C"., 
(le Valnieieiinç -i'-M 

14 bis, UimU'vnvt l*wSf<ii<»iiiiU'-re, 14 

Maison du Pont-dc-Fcr, eu face la rue Saint-Fiacre. 

MEDAILLE 

d'ilonneur' 

W 3 

M PAUL SIMON , mulfcn.-ueni.M.- - la :-.-„:ull-de •^
,(te

':."^ju«l 
ris. est LU SKUI. qui ait reçu >.iiv u .'.r.Ti-...; IKIM>W«.I ) ■ .'pou de 
française de iSi '.i peur 1.1 |.Vrl'.t-;i.fii qu'il a aj.p;»ili'v l! '" s '..'.^U-- il cil 
ses nouvelles (lents et (te ses nouveaux i>:-:vn ;-T.S MASTItAï* «• •

 j(
,
nt 

au«st le SKUL liKS-UENTISTES DE EUANt'E dont les pro«|» '-. ..;
<ns

_ 
été jugés dignes delL-urcr ùflir: wi /ftw nnnursvlte-tle. I-"' 11!;'. '■• .,oU. 

■tiacliiMis Hll f F l SENT pour .«:«Nk .rATKi: I.A s(ii-u'.i'.i«» n'bS8 j' fât* 
v Iles pièces si"- tout ce qui n'été fui/ jusqu'à ce >>lir ' ansSl V \..

;V:
\w 

coo.iu qu'avec les nouveaux deiilé-rs de M . l'Ai 1-!. SH 't)> H "a^^»» 

et me SoulTraiice à rrdnoîrr- IMH ' Inii'a! i. ut iV I a naiiin , la i" ( ■à r. .Im.trr; qu- I mi'-s'i.m ti iiaiim.la lif"' " ,^ 

(i et la mastication ETAI;«T i>Atit'Ai't us. - Ou peut voir ces "^yjrt, 

^au bazar Jfjnne-Noui' lie j— au pusstitfe 'ftaij'j'roy . V»;—»11 

— et chez rauleur, iso«'Li-;v.ittl> vu TRMV** . *»' 

publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185», dans la «AZETTH Ï'B115BIUWA(JX,
1 lÀ S»îîOïTT et le ^OUBXAIJ iiiïXKMt. 

Vente* mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Comniissaires-Pri-
scurs, pla.ee de- la Bourse, 2. 

• 'Le îr avril, -
' Consistant en tables, tréteaux, 
planches,. buffet, pendule,etc. (5891) 

Le n avril. 

Consistant en toilette, commode 
descente de-lit,- Lêle-à-tete,etc.(8S94) 

te t3 avril. 
' Consistant en'lables, buffets,chai-

ses, fauteuils, canapés, etc. 

En Une maison sise à Pari»-, rue 
des Victoires, 35. 

i Le 13 avril. 
Consistant en comptoir, vases en 

plaqué, tables, baiiquette»,et<!,(5890) 

*«CHlS'î'KS-l. 

Office des Rrevels d'invention, 
boulevard St-Martin, 29. • 

D'un acte sous seings privés, en 

date du vingt-neuf mars nul Bull 
cent cinquante-deux, enregistré a 

Paris le neuf avril mil nuit cent 
cinquante -deux, folio 139, reçu 

trente-huit francs cinquante centi-
mes, décime compris, signé Déles-

ta"», ■ .- * 
Il appert : 
Que M. Conslantin-Louis DETOU-

i:ilE, horloger, demeurant iVaris, 
rue S*int-Mai'lin,228 el 250; 

M. \uloine-Edouard IIUISBAKT-
GOIlEItT.iugénieui'-inécauicien, de-

meurant ordinaii'einent aMonlnii-
rail (Marne), et présentement à Pa-
ris rue et hôtel Coquilhere : 

Et M. Carl-Henrieh SIEMENS, do 

Berlin (Prusse), présentement à Pa-
ris, rue de Paradis,. 4, au Marais, se 
portant fort pour M. Verncr-Ernsl 
SIEMENS, son frère, ingénieur, de-
meurant a Berlin (Prusse), 

Ont formé une société commer-
ciale en nom collectif pour l'exploi-
tation de leurs brevets d'invention 
relatifs aux télégraphes électriques, 
pris les trente mars mil huitcénl 
cinquante et dix-neuf mars mit huit 
cent cinquante-deux, ou certiticats 

d'addition pris ou à prendre a l'a-

venir. 
La société est formée pour quinze 

années,-qui ont commencé à courir 
le premier avril mil huit cent cin-
quante-deux. 

La raison sociale est C. DETOU-

CHE, SIEMENS et BRÏSBAKT-GO-

BiiRT. V 
Le siège de la société est établi 

chez M. C Délouche, horloger, rue 

Saint-Martin, 228 et 230. 
Le capital social est fixé provisoi-

rement à la somme de vingt mille 

francs. 
M. C. Détouche aura seul la signa-

ture sociale, qu'il ne pourra enga-
ger que pour les besoins de la so-
ciété. . 

Pour extrait : 

GARDISSAL. (4663) 

Cabinet de P.-H. GU1CHON, rue 

Neuve-Saint-Eustache, 44-46. 

Par acte sous signatures privées, 
passé à Paris le six avril mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré ; 

M. Pierre-Erancois-Marie NOlllET, 
propriétaire, demeurant il Paris, 
rue Sedaine, 42, et M. ArBAUft»Ar-
mand-Aimé DEM1CHES, peigneur et 
lilateur de laines, demeurant à Pu-

ris, rue des Amandiers-Popincourt, 

'»» 

Ont formé entre eux une société 
de commerce ayant, pour but lepei-
gnage et M filature de laines, sous 
la raison sociale NOIRETel C«. 

Chaque associé aura la signalure 
sociale, mais M. Noiret aura seul le 
droit de signer les effels, endosse-
ments el acceptation», et Ions les ac-
tes qui pourront engager la société. 

La durée de la société eslllxéeà 
six années consiculives, qui ont 
commencé il courir le premier avril 
mil huit cent cinquante-deux, et li-
nironl le trente ct un mars mil huil 

cent cinquaiile-liuil. 
Le siège de la société est établi à 

Paris, rue Sedaine, 42. 

P.-H. GlJICIION. (4664) 

Par aele sous seings privés du 
vingt-neuf mars mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré; 

MM. Edmond SOL1GNAC, employé 
dans le commerce, demeurant a Pa-
ris, boulevard Poissonnière, 24, cl 
Paul GALIUERT, aussi employé dans 
le commerce, demeurant à Paris, 
rue Saint-Lazare, 43; 

Ont formé entre eux une société 
de commerce en nom collectif, «ous 
la raison S01.IGNAC et GALIBKRT, 
pour'la vente des tissus en gros, no-
tamment des articles de Reims et 
de Roubaix. La durée (le la société 
est de six ans et Irois mois consécu-
tifs, à dater du premier avril mil 
huil cent cinquante-deux. Elle a sou 
siège à Paris, rue de Cléry, il. 

Chaque associé a le droit de gérer 
et d'administrer, et la signature so-
ciale, mais il ne peut faire usage de 
ladite signature que dans l'inléi èl et 
pour les affaires de la société, sous 

peine de nullité, même à l'égard des 
tiers. 

Pour extrait : 
G RAUX. (4665) 

Elude de M« Victor D1LLA1S, avo-
cat-agréé, sise h Paris, rue Saint-

■ Marc, 30.' - 1 

1/un aele sous signatures privée», 
en .dure à Paris du vingt-sept mars 

mil huit cent cinquante-deux, et à 
Bruxelles dn ving-neuf .du même 
mois, enregistré ; 

Fait douille entre M",e Louise LOR-
RAIN, .veuvode M. Henri LECOMTE, 
demeurant à Paris, rue du Grand-
Chanlier, i ; 

Et le commanditaire dénommé 
audit acte; 

il appert : 
Que les parties ont formé entre 

elles une société en nom collectif à 
l'égard de M™« veuve Lecomte, et en 
commandite à l'égard delà seconde 
personne, ayant pour objcl le cem 
merce de modes. 

La raison sociale est veuve LE-
COMTE et C«. 

Le siège de la société et la maison 
de commerce seront élablis à Paris, 
rue Ncuve-Saint-AugusUn, 21. 

La sociélé commencera le premier 
juillet mil huit centcinquanle-deux, 
et durera jusqu'au premier juillet 
mil huit cent soixanle-déux. 

M"" veuve Lecomte gérera, admi-
nistrera et signera pour la société. 

La commandite est de quarante 
mille francs, qui seront versés au 
furet A mesure des besoins delà 
société. 

Pour extrait : 

Victor D II.LAIS , agréé. 

IBIBCMîi n COMHERCK. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication rte la comptabilité des fail-
lite» qui les concernent, les samedis 
do dii à quatre heures. 

FnUMtee. 

CONVOCATIONS I)S CnÉANCIKIlS 

Sont invitée à se rendre au Triftij»,;! 
de commerce de Taris, salle des as 
semblées dei faillites, UU. les eri.cn-
clers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du. sieur M AU PETIT (Jean-Bap-
tiste), fab. de noir animal, à Gre-
nelle, quai de Javel, 21), le 16 avril à 
10 heures 1 )2 (N» 10401 du gr.); 

J'our assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur. la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eiidossemen» de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqué» pour les as-
semblée» subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOREAU (Jules-Pierre), 
hinonadier-traileur, rue Dupclil-
lliouars, 14, le l s avril i lo heures 
i|2 (N» 10315 du gr.)

; 

Du sieur VtNDRET (Jean), méca-
nicien, rue St- Denis, m, le io avril 
à 10 heures i[2 (N° I0270du gr.); 

Du sieur. BLANC (Joseph), anc. 
commis», en produits chimiques, 
rue de» Singes, i bis, le 10 avril i 
10 heures ip2 (N« io3o5 du gr.); 

Du sieur DEC (Barthélémy), né-
gociant, rue "Thérèse, i , le 16 avril 
à i heure (N" 654» du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de il. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

. NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les yé-

rilicatiou et alurmatlon de leurs 
créance» remettent préalàbïemeul 
leurs titres a MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur POUTEBQIS (Louis-ncn-
ri-Tliéopliile), md de charbons, à 

Bercy, rue de Bercy, 95, le.is avril 
à lo heures i|'i(N° îoous du gr.); 

Du sieur COLINET (Jean-Victor), 
md de charbons, .; Batignolles 
bout. Blanche, 64, le 16 avril Lia 
heures (N» 102O6 du gr.). 

Du sieur DELAIJAYE (François-
Joseph-Nicolas), faïencier, me du 
Temple, 132, le 16 avril ù 3 heures 
(N° 10297 du gr.); 

Du sieur BODSON,' négociant, rue 

des Peliles-Ecurics, 13, ci-devant, 
et actuellement rue St-Pierrc-Mont-
martre, u, le 16 avril à 3 heures 
(N° 10268 du gr.); 

Du sieur GOMMET (Louis), md de 
porcs, a La Chàpelle-St-Denis, rue 
des Couronnes, 3, le 10 avril à io 
heures 1,2 (N« 1025» du gr,); 

Pour entendre le rapport, des syn-
dics surfilai de la faillite el délibé-

rer sur la formation du eoiicoidal, 
ou, s il y a lieu, s'entendre déclarer 
011 état d union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sui les faits de la aestlon que 

sut l utilité d-i maintien ou du rim-
Viacemeni des syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prondre au greffe- communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur DE-
BONNE AUD, entrepreneur de ma-
çonnerie , a 'Vaugrrard , rue du 
Parc,n.u, smil invités à se ren-

dre le 16 avril à .1 heure précise, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément - à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le déballi-e. 
le clore cl l'arrêter; leur donner 
iléeliargede leursfonclionset donner 
leur avis sur l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendra au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N" 7038 du gr.). 

Messieurs le» créanciers compo-
sant l'uiijon de la faillite du sieur 
l'IÎI'lTPRETHE (Pierre-Félix), lab. 
d'équipement» militaires, rue St-
Denis, 83, sunl invmis à se rciuh-c 
le 16 av ril a 1 h., au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées de» faillites, pour, eonfor-
mémenl à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
llnltlf qui sera réildu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'exeusabililé du failli. 
NOTA . Le» créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compto ot rapport des 

syndics (N" 8062 du gr.). 

ASSEMBLÉES 

'nicici'i "* 

NEUF HEURE» !.^%fW«* 

Nicollc, é|)i««»« !|#é9*> m 

limonadier, !«■ " ,
t 

nuisier, id. n
ou

ict. 

serrurerie, vént. ^ 

trier, clôt, 
nui : Arnoux v. - , { 

ges, nominal' 011 uu 
mm •• Ariio.ux cl.o ^om»^' 

oicéu *t 

Du 8 avril isw.. - «J» *j 
mcl,87 ans, rue t *W

 ue
JB

 uC 

Mar ditKleury, 'ffl,tfl!t<. 
St-IIonoré^o.-M-U ;.

 55
. _ 

,1e -la Chaussue-il -n j 
Formr.y, 1» ans, ruen

 rue
 y j,. Foriney, 1» »•». •

 al1Si
 rue 

Mlle Vauchcr,.,» il 

Dame 
auciicr, o *,.;";:,;ns ,»*#ir 

i9
. _ M. Vv'albi e-i ,, »

 6
, , ii

 A 

l'Ecole, is. ■ WV*. » 
du

 (.-g-st -D. lus, 01 :
 ire

, 1 ■
 JS0

.' 

51 ans, rite Beau ^.peBA H* 
A/.aire, ^ ' "' petit", f ̂ f* 
M. l'ousin, '. ;

a
iiui ,3'

 J
 ,»»'; 

SUAIIIDIIHI, 76. _ M- 'inidJ' 

nieKellcel.asse, ̂
 s

t-D0<& 

l^
1111

''-'..
7
^-

;
,
,
.::n',l, '

1
- ««"'-^ 

Gu ,uillaume, i- -
 ue

 l!d ' H-K 

crin, 34.— »■ 
.es Grés. 7-

Le gérant, 

Enregistré à Paris, le Avril 1852, F" 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, «UE NEUVE-DES-MATUUIUNS, 18. Pour légalisation de la signaiùre A. 

Lo wairo du 1" arrondis»*"
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